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Recyclé ici grâce à vous

Le placement publicitaire de la présente campagne s’inscrit dans le 
cadre de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) et de 
la réglementation relative. Les journaux assujettis sont tenus de 
contribuer en espaces publicitaires à leur juste part.

En mettant vos contenants à la récupération, vous
leur assurez une deuxième vie, ici même, au Québec. 

Pour en savoir plus, visitez
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Sécheresse 2018

Front commun pour un meilleur dédommagement
Des représentants de l’Union des producteurs agricoles (UPA) de plusieurs régions du Québec et deux députés conservateurs ont uni leur voix à La Pocatière, jeudi matin, 
afi n de réclamer du gouvernement fédéral un dédommagement plus équitable pour les agriculteurs victimes de la sécheresse survenue l’été dernier dans l’Est-du-Québec et 
l’Abitibi-Témiscamingue. Ce� e sortie publique survient après plusieurs mois de représentations de l’opposition offi  cielle et de l’UPA auprès du ministre de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire du Canada.

MAXIME PARADIS

Selon l’UPA, le nœud du problème se 
trouve au chapitre du remboursement anti-
cipé prévu par le programme d’assurance 
récolte de la Financière agricole du Québec 
(FADQ). À cause de la méthodologie actuelle-
ment utilisée, l’UPA s’a� end à ce que les pro-
ducteurs des cinq régions les plus touchées 
par la sécheresse (Abitibi—Témiscamingue, 
Saguenay—Lac-Saint-Jean, Chaudière-Appa-
laches, Bas-Saint-Laurent et Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine) reçoivent un dédomma-
gement tournant autour de 2  M$ alors que 
l’Union des producteurs agricoles estime les 
besoins à 16 M$. 

Ce� e diff érence dans l’évaluation s’ex-
plique par le fait que la FADQ s’appuie sur les 
données reçues des stations météorologiques 
pour mesurer l’ampleur des pertes. La métho-
dologie actuellement utilisée prévoit des ajus-

tements lorsqu’il y a de la pluie intense dans 
les trois derniers jours de la période de crois-
sance des plantes évaluée à 45 jours. Toute-
fois, la majorité des pluies enregistrées en 
2018 sont arrivées dans les six derniers jours 
de la période de croissance. Afi n de compen-
ser davantage les producteurs agricoles, la 
FADQ propose d’ajuster la méthodologie en 
la faisant passer des trois derniers aux dix 
derniers de la période. Ainsi, les indemnités 
seraient plus représentatives dans les régions 
touchées par la sécheresse.

Pour ce que ces paramètres de couver-
ture soient considérés, ils doivent être vali-
dés par Agriculture et Agroalimentaire Ca-
nada qui actuellement fait la sourde oreille, 
selon l’UPA et les députés de l’opposition à 
la Chambre des communes. «  Le gouverne-
ment fédéral a accepté ces changements de 

paramètres pour 2019, mais il ne veut pas les 
changer pour 2018  », de s’exclamer Bernard 
Généreux, député fédéral de Montmagny—
L’Islet—Kamouraska—Rivière-du-Loup.

« On leur a envoyé des le� res, on a aussi 
eu un congrès avec eux où on leur a expliqué. 
Là, on veut que ça se règle au plus vite. Non 
seulement pour notre région, mais pour tous 
les producteurs qui ont souff ert de la séche-
resse partout au Québec », d’ajouter Gilbert 
Marquis, président de la Fédération de l’UPA 
du Bas-Saint-Laurent.

Commission parlementaire?
Par vidéoconférence, le député de 

Mégantic—L’Érable et ministre du cabinet 
fantôme responsable du dossier de l’Agricul-
ture et de l’Agroalimentaire, Luc Berthold, 
mentionnait qu’une motion serait dépo-

sée par les conservateurs en chambre pour 
demander au comité permanent de l’agricul-
ture et de l’agroalimentaire de convoquer, 
au besoin, les représentants d’Agriculture 
et Agroalimentaire Canada en commission 
parlementaire.

La semaine prochaine, les représentants 
de l’UPA doivent également se rendre à 
O� awa à une rencontre de la Fédéra-
tion canadienne de l’agriculture. Le 1er

vice-président de l’UPA, Martin Caron, 
a déclaré  ne s’a� endre à rien de moins qu’une 
annonce du gouvernement fédéral à cet évé-
nement. « On veut qu’il reconnaisse qu’il y a 
une problématique dans la méthodologie et 
qu’il applique le changement. Point à la ligne », 
a-t-il martelé.

de
Dans la cible...

Des conséquences désastreuses pour les producteurs agricoles
La sécheresse connue à l’été 2018 a des conséquences désastreuses sur les producteurs agricoles des régions les plus touchées au Québec. La rareté du foin pèse lourd sur les fi nances 
des fermes, comme en témoignent trois producteurs laitiers du Kamouraska.

MAXIME PARADIS

100 $, c’est le prix moyen d’une balle 
de foin en ce début d’année  2019. Un prix 
occasionné par la rareté provoquée par la sé-
cheresse de l’été  2018. Pour les producteurs 
agricoles du Bas-Saint-Laurent, ce� e situa-
tion est intenable. « Quand on n’est pas dans 
une situation comme ce� e année, le prix 
tourne autour de 30 ou 35 $ la balle », d’indi-
quer Gilbert Marquis, président de la Fédéra-
tion de l’UPA du Bas-Saint-Laurent.

À ce prix, la situation est diffi  cile pour 
plusieurs producteurs agricoles du Québec. 
Au Bas-Saint-Laurent, Gilbert Marquis rap-
pelle que la région en est à son deuxième été 
de sécheresse consécutif. « Plusieurs produc-
teurs de la région sont sur le respirateur ar-
tifi ciel. Pour arriver, ils diminuent leur trou-
peau en envoyant des bêtes à l’encan. Ils n’ont 
pas le choix, ils n’ont pas d’argent pour les 
nourrir », déclare-t-il.

Comptes impayés
Propriétaire de deux fermes laitières à 

Saint-Alexandre, Céline Dumont confi rme 
les dires du président régional de l’UPA. Pos-
sédant environ 140 vaches en lactation sur 
ses deux sites, elle avoue se tirer pas si mal 
d’ aff aire pour le moment. Toutefois, elle 
sait que ce n’est pas le cas de tout le monde. 
« J’entends de mes fournisseurs qu’ils ne sont 
pas payés actuellement parce que des pro-
ducteurs n’avaient pas le choix d’acheter du 
foin. Il y a toujours une limite à diminuer son 
cheptel. Non seulement ç’a un impact sur ta 
relève laitière à long terme, mais les bêtes que 
tu gardes, tu dois les nourrir quand même », 
mentionne-t-elle.

De plus, comme le souligne Gilbert Mar-
quis, viennent s’ajouter la neige et le froid, 
qui poussent les animaux à manger davan-

tage. « Ça fait juste amplifi er la rareté. Et pour 
ceux qui réussissent à acheter du foin quand 
même, il n’est pas toujours de qualité non 
plus », déclare-t-il.

Producteur laitier biologique à Sainte-
Anne-de-la-Pocatière, Charles-Étienne
Pelletier avoue qu’en plus de tous ces 
facteurs, sa spécialisation ajoute une pression 
fi nancière encore plus importante pour son 
entreprise. « En partant, on paye toujours nos 
balles de foin plus cher dans le biologique. 
Quand tu es performant, tu as une certaine 
marge de manœuvre. Mais là, le coussin qu’on 
avait, on l’utilise pour compenser le manque 
de foin. Qu’est-ce qu’on va faire si quelque 
chose d’ina� endu brise ? », questionne-t-il.

Indemniser
Pour Nathalie Lemieux, présidente du 

syndicat local de l’UPA au Kamouraska et 
copropriétaire d’une ferme laitière à 
Saint-André, le gouvernement fédéral n’a pas 
d’autres choix que de revoir les paramètres de 
couverture de l’assurance récolte de la Finan-
cière agricole du Québec (FADQ) pour mieux 
indemniser les producteurs agricoles touchés 
par la sécheresse de 2018. « Ils ont déjà ac-
cepté de le faire pour 2019. On leur demande 
seulement de le faire aussi pour 2018. Ce n’est 
pas complexe, il me semble. »

De son côté, Céline Dumont estime que 
les producteurs agricoles ont le droit à cet 
argent, d’autant plus qu’ils cotisent à 40 % 
pour ce fonds d’assurance. « On a des pertes 
et on veut réclamer. C’est tout à fait normal. 
On ne demande pas de l’argent en plus, seule-
ment ce à quoi nous avons contribué. »

Gilbert Marquis, lui, va plus loin. « On 
s’a� end à de l’action de la part du fédéral 
dans ce dossier. Parce que si jamais on se re-

trouve avec des fermetures d’entreprises au 
Bas-Saint-Laurent, je ne me gênerai pas 

pour les tenir responsables de la situation »,   
conclut-il.
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Si vous voulez arrêter de boire 
et vous ne le pouvez pas, 
nous pouvons vous aider.

Salle Robert-Côté à Saint-Pascal
CHAQUE JEUDI À 20 H

Les Alcooliques Anonymes 418 867-3030
www.aa-quebec.org/region88
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Conseiller en sécurité fi nancière

418 492-3255
Assurance-vie
Protection en cas d'invalidité
Régimes collectifs
Rentes, REER 

Jean-Marie Rossignol

« La joie de vous servir »

0
0
5
0

E
1
4
1
7

PLACOTONS...

Connaissez-vous la page Facebook  ou le compte Instagram Mon Kamouraska? Si on combine 
les abonnés qui suivent cet amoureux de notre région sur ces deux médias sociaux, le chiff re 
avoisine les 3 000 fans. Impressionnant quand on sait que leurs deux comptes sont actifs de-
puis seulement deux ans!

J’ai découvert Mon Kamouraska l’été dernier, en même temps que je me suis créé un compte 
Instagram. Je suis sur le tard, je sais... Dès que j’ai commencé à le suivre, j’ai vu qu’il était le 
petit bonheur de plusieurs de mes amis kamouraskois qui faisaient déjà usage du mot-clic 
#MonKamouraska depuis un certain temps lorsqu’ils partageaient leurs expériences de vie dans 
notre belle région. Même moi je m’y suis abandonné à l’inscrire à quelques reprises!

Ce petit mot-clic d’allure insignifi ante, il a été apposé à 2 392 publications sur Instagram en 
date du 20 février. Des publications autant réalisées par Mon Kamouraska que par le commun 
des mortels. On ne révolutionne pas le monde avec ça, me direz-vous, mais avouez qu’il est tout 
de même fascinant de constater comment un échantillon d’individus peut s’approprier quelque 
chose à la base d’aussi banal, qui ne bénéfi cie pourtant d’aucune structure ou organisation qui 
en fait la promotion de façon continue. Comment ce petit mot-clic a-t-il pu réussir à s’imposer 
de la sorte?

Qui est-il?
Fasciné par ce petit mouvement underground d’identifi cation qui semble vouloir s’imposer 

par lui-même, j’ai cherché à savoir qui était derrière Mon Kamouraska pour mieux comprendre 

sa force fédératrice. J’ai fait une première approche par Instagram l’été dernier, qui est demeurée 
sans réponse de leur part. J’ai eu plus de chance par Facebook ce� e semaine, mais on m’a rapide-
ment fait comprendre que ma demande d’entrevue resterait le� re morte.

Néanmoins, ce que j’ai quand même pu savoir en échangeant avec lui, c’est que même s’il parle 
au « je » et qu’il se défi nit toujours au masculin, il se conjugue en fait au pluriel. Déjà j’étais impres-
sionné par l’énergie bénévole qu’une seule personne pouvait déployer à entretenir de façon aussi 
professionnelle ces deux comptes sur les médias sociaux, je dois vous avouer que je suis encore 
plus fasciné de constater qu’ils sont en fait plusieurs amoureux de la région à travailler bénévole-
ment dans l’ombre à son rayonnement.

Élucider le mystère
Malheureusement, ma curiosité n’était toujours pas rassasiée. Parce qu’il n’y a rien de plus 

qui m’allume qu’un mystère à élucider – ça doit être une qualité journalistique? – je me suis mis 
à comparer le texte des publications de Mon Kamouraska avec celles réalisées par des organi-
sations spécialisées en communications et médias sociaux de la région, accusant au passage un 
ami qui travaille dans ce domaine de me mener en bateau. À ma défense, je rappelle que c’était 
la pleine lune ce� e semaine. J’ai aussi regardé pratiquement toutes les photos pour voir si une 
Municipalité ressortait plus qu’une autre et ainsi faire un lien de provenance. J’ai même essayé 
de me convaincre qu’il y avait un lien entre leur signature visuelle et celles réalisées par d’autres 
graphistes du Kamouraska!

Devant mon impasse, je suis retourné voir leur description sur la page Facebook pour essayer 
de mieux saisir leur ADN : « MON KAMOURASKA pour la communauté du Kamouraska. Pour 
ceux qui y résident, ceux qui y ont déjà habité, de même que pour ceux qui l’ont simplement visité, 
MON KAMOURASKA fait la promotion d’entreprises locales, de services, d’activités, de produits 
et... de paysages. MON KAMOURASKA c’est chez nous, parce que c’est chez vous! »

Soudainement, le mystère s’est élucidé de lui-même. Peu importe qui se cache derrière 
Mon Kamouraska, s’il existe, c’est parce que vous et moi y contribuons à notre façon. Au fi nal, il 
n’y a donc pas de « eux », mais seulement la somme de plusieurs « moi » qui mis tous ensemble 
font un gigantesque « nous. » Mon Kamouraska c’est donc ça. Un peu cliché comme conclusion 
me direz-vous ? Peut-être, mais pas totalement faux non plus. De toute façon, avec le peu d’élé-
ments que j’ai en mains, même Colombo n’aurait pas fait mieux!

Dégustation de soupes
Une dégustation d’une douzaine de varié-

tés de soupes aura lieu le dimanche 10 mars 
prochain à compter de  11 h 30 à la salle com-
munautaire à l’invitation des Fermières de 

Saint-Roch-des-Aulnaies.

Conférence matinale 
La prévention de la fraude et la protec-

tion de votre identité, présenté par M. Michel 
Ra� é, conseiller sécurité et prévention de 
la fraude chez Desjardins, le mardi 12 mars 
2019 de 9 h à 10 h 30, à l’Auberge Cap Mar-
tin. Le coût par participant inclut le déjeuner. 
Inscription requise avant le vendredi 8 mars 
12 h, à la municipalité de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière au 418 856-3192 ou par courriel à 
agentdev@ste-anne-de-la-pocatiere.com. 

Une initiative du comité de la famille et 
des personnes aînées de la municipalité de 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière.

Clinique de sang
Une collecte de sang aura lieu à 

Saint-Pascal le jeudi 14 mars de 13 h 30 à 20 h 
au Centre communautaire Robert-Côté. 
Objectif :  100 donneurs. Une collaboration 
des Chevaliers de Colomb, le Club Lions, 
le Cercle de Fermières, l’Association Ma-
rie-Reine, Ville Saint-Pascal, Héma-Québec 
et les médias locaux.

Campagne de mem-
bership

La Fondation de l’Hôpital de Notre-Dame-
de-Fatima est actuellement dans sa campagne 
de membership 2019. Le coût est de 20 $ pour 
les membres individuels, de 35  $ pour les 
couples et de 75 $ pour le corporatif. Au nom 
de la santé au Kamouraka, merci d’appuyer 
votre Fondation. Pour recevoir le formulaire 
par courriel  : fondation.hndf.kamou.cisss-
bsl@ssss.gouv.qc.ca ou par téléphone au 418 
856-7000 poste 7395.

 Changements au sein de l’équipe 
municipale de Rivière-Ouelle

Des changements s’opèrent actuelle-
ment au sein de l’équipe municipale de Ri-
vière-Ouelle. Ceux-ci surviennent après 
l’annonce du départ de l’agente de dévelop-
pement, Andrée-Anne Patry, pour le Yukon. 
« Suite à ce� e annonce, notre directrice géné-
rale, Nancy Fortin, nous a mentionné vouloir 
peut-être retourner à son ancienne fonction 

d’agente de développement, dont elle di-
sait s’ennuyer. Après réfl exion, nous avons 
convenu que ce changement serait bénéfi que 
pour la Municipalité », d’expliquer le maire, 
Louis-Georges Simard. Ainsi, Rivière-Ouelle 
est actuellement à la recherche d’une nou-
velle personne pour occuper la direction gé-
nérale. « C’est sûr que c’est un poste qui vient 
avec son lot de responsabilités et qu’il est dif-
fi cile dans toutes les municipalités de garder 
quelqu’un à ce� e fonction sur une longue 
période de temps. Malgré tout, nous sommes 
convaincus que nous serons en mesure de 
trouver la bonne personne pour le poste. En 
plus, elle pourra bénéfi cier de l’expérience de 
Nancy qui demeure au sein de notre équipe », 
de conclure Louis-Georges Simard. (M.P)
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PROGRAMME DE 14 MOIS (STAGE INCLUS) 

TAUX DE PLACEMENT TRÈS ÉLEVÉ

CONDITIONS DE TRAVAIL AVANTAGEUSES

MÉTIER ESSENTIEL DANS LA PROTECTION  
DE L’ENVIRONNEMENT

DEVIENS
TECHNICIEN EN 
GESTION DES EAUX

INFORMATION ET INSCRIPTION

Date limite d’inscription : 1er avril 2019

Début des cours : 15 avril 2019
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Jardin fl oral de La Pocatière
230, Route 230 Ouest, La Pocatière

 LE JARDIN FLORAL DE 
LA POCATIÈRE INVITE TOUTE LA 
POPULATION À SON ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE DE FONDATION

Le conseil d’administration provisoire du 
Jardin fl oral de La Pocatière vous convoque 
à l’assemblée générale de fondation de 
l’organisme qui aura lieu le 27 février 2019 
à 19 h au local 100 de l’Institut de technolo-
gie agroalimentaire, ITA, 401 1re rue Poiré, 
La Pocatière.

Les personnes désireuses de devenir 
membres pourront se procurer leur carte 
d’adhésion à l’ouverture de l’assemblée.

Vu l’importance des sujets traités, votre 
présence serait grandement appréciée!
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Le presbytère de Saint-Denis en voie d’être converti en gîte
Il reste encore quelques fi celles à  a� acher, mais tout porte à croire que le presbytère de Sainte-Denis-De-La Bouteillerie sera converti en gîte. L’objectif serait même d’ouvrir 
l’été prochain. 

MAXIME PARADIS

Ce projet est porté par la Corporation 
pour le maintien de biens historiques de 
Saint-Denis, fondée en réaction à la vente 
possible du presbytère par la Fabrique de 
Saint-Denis, il y a trois ans. « On trouvait im-
pensable qu’une maison patrimoniale comme 
celle-là, située entre la Maison Chapais et 
l’église, puisse se retrouver entre les mains 
d’un privé. On a créé une Corporation et une 
off re d’achat a été déposée. La vente devrait 
se concrétiser sous peu », d’expliquer Jean 
Desjardins, président de la Corporation.

Entre temps, un plan d’aff aires a été ré-
alisé par un consultant embauché par la 
Corporation afi n d’évaluer la faisabilité d’un 
gîte de six chambres à l’intérieur du pres-
bytère. « On pense qu’il y a un gros manque 
d’hébergement à l’heure actuelle au Kamou-
raska. Seulement à Saint-Denis, outre des 
chalets en location, il n’y a pas d’héberge-

ment disponible, ne serait-ce que pour une 
nuit. Durant le Symposium, il y a sûrement 
quelques artistes qui aimeraient être héber-
gés à Saint-Denis, à deux pas de leur Salle 
d’exposition », d’ajouter Jean Desjardins.

Outre le service d’hébergement, un café 
serait aménagé afi n de créer un lieu de ren-
contre et de socialisation pour les gens de 
Saint-Denis. D’autres pièces pourraient aussi 
être transformées et mises en location pour la 
tenue de réunions. « Tout ne serait pas réalisé 
instantanément, car au départ on commen-
cerait par une ouverture saisonnière. Tout 
dépendant l’achalandage et la réponse des 
gens, notre désir serait d’ouvrir à l’année », de 
résumer le président.

Financement a� endu
Le projet étant évalué autour de 150 000 $, 

Jean Desjardins mentionnait que la Corpora-

tion était dans l’a� ente d’un fi nancement en 
provenance de l’ATR du Bas-Saint-Laurent. 
« Si nous n’avons pas ce fi nancement, on ou-
vrirait de façon plus modeste pour commen-
cer. Si l’ATR nous appuie, on ouvrirait aussi 

avec le café. On devrait avoir des nouvelles 
d’ici avril », confi ait-il.

Dans le meilleur des scénarios, la Corpo-
ration aimerait ouvrir le gîte au courant de 
l’été 2019.

Le presbytère de Saint-Denis serait en voie d’être converti en gîte. Photo : Maxime Paradis.

Des jeunes s’illustrent dans un concours                                           
de dessin sur les champignons

 

En septembre dernier, les classes du 3e cycle de Véronique Caron de Saint-Denis-De La Bouteillerie et d’Étienne Michaud de Saint-Phi-
lippe-de-Néri ont eu la chance de vivre une expérience de découverte des champignons forestiers dans le cadre du programme Ensei-
gner le Kamouraska avec Biopterre et la MRC de Kamouraska.  

À l’initiative du Festival des champignons 
forestiers du Kamouraska, les jeunes ont 
participé à un concours de dessin sur ce� e 
thématique.

« Le jury a été impressionné par la qualité 
des dessins et de l’intégration d’éléments au-
tant scientifi ques que ludiques », d’affi  rmer 
Maxim Tardif, professionnel de recherche 
chez Biopterre.

Ainsi, le premier prix revient à Océane 
Plourde de Saint-Philippe-de-Néri dont le 
dessin se retrouvera sur le chandail offi  ciel 
de la 5e édition du Festival des champignons 
forestiers organisée le 29, 30 et 31 août pro-
chains. Les deuxième et troisième prix sont 
a� ribués à Noémie Dionne de Saint-Philippe-
de-Néri et à Catherine Rossignol de Saint-De-
nis-De La Bouteillerie qui se méritent respec-
tivement un livre sur les champignons et un 
chandail de la précédente édition du Festival. 
Le jury, composé de membres entourant l’or-
ganisation de cet événement, a également 
décerné à Rose Perron de Saint-Denis-De La 

Bouteillerie un prix « coup de cœur » et lui 
a remis une grande affi  che sur l’univers des 
champignons comestibles.   

Les dessins réalisés par les jeunes sont 

présentement en ligne sur la page Face-
book du Festival des champignons forestiers 
du Kamouraska et seront exposés lors de 

l’événement.
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Lundi 4 mars 16 h à 22 h

Mardi 5 mars 8 h à 22 h

Mercredi 6 mars 8 h à 22 h

Pour réservations  :

1 819 373-8904
418 856-1688

Mme Colette Lamothe
Clairvoyante  et car to man cienne
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Motel Le Pocatois
235, Route 132, La Pocatière

MAINTENANT!
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Fait en céramique robuste

Le Le meilleurmeilleur cuiseur,  cuiseur, 
fumoir et grill au monde!fumoir et grill au monde!

LOCATION DE VÉHICULE, CAMION, CUBE
REMORQUE OUVERTE OU FERMÉE

07
93

P
24

17

Carrefour 204 / autoroute 20

L’Islet demande au  MTQ de prioriser son réaménagement
En appui à la Municipalité de Saint-Jean-Port-Joli, la MRC de L’Islet demande au ministère des Transports du Québec (MTQ) d’accélérer la planifi cation devant mener au réaménage-
ment du carrefour de la route 204 et de l’autoroute 20. De plus en plus achalandé, le secteur est jugé dangereux par les maires de la MRC.

MAXIME PARADIS

Pour le maire de Saint-Jean-Port-Joli, 
Normand Caron, le réaménagement de ce 
carrefour est devenu de plus en plus urgent 
depuis la mise en opération de la station-ser-
vice Harnois et de l’ouverture d’un restaurant 
McDonald’s, l’automne dernier. Depuis, le 
fl ux de circulation a considérablement aug-
menté selon lui et la sécurité des automobi-
listes en pâtit. « La saison touristique n’est 
même pas encore commencée. Ça sera quoi 
en juin prochain », questionne-t-il ?

L’achalandage particulièrement in-
tense à ce� e intersection n’est pourtant pas 
nouveau. Déjà dans les années 2000, le pré-
décesseur de Normand Caron, Jean-Pierre 
Dubé, réclamait une intervention du MTQ à 
ce carrefour névralgique de la MRC de L’Islet. 
« Le Ministère suggérait d’aménager une sor-
tie qui aurait permis au trafi c en provenance 

de Québec d’emprunter directement la 204 
vers le sud. Le problème, c’est que la bre-
telle aurait empiété sur le stationnement du 
restaurant Normandin et le MTQ demandait 
une forte contribution fi nancière de la Muni-
cipalité dans son aménagement. Comme c’est 
de juridiction provinciale, on jugeait que ce 
n’était pas de notre responsabilité. C’est prin-
cipalement ce qui a fait achopper le projet », 
de résumer Normand Caron.

Solutions
Même si le secteur s’est développé de-

puis, Normand Caron estime qu’il y a encore 
des possibilités de réaménagement. « On peut 
peut-être ajouter un feu de circulation, ou un 
arrêt obligatoire dans toutes les directions. Il 
faudrait aussi diminuer la vitesse à 50 km/h », 
suggère-t-il.

Une autre solution résiderait, selon lui, 
dans la réorganisation des entrées du motel 
et du restaurant Normandin. « On pourrait 
avoir une rue parallèle à la 204 où le transit 
du trafi c circulerait là. On diminuerait donc 
l’accès à ces commerces à une seule entrée », 
de mentionner le maire qui ajoute que toutes 
ces suggestions auraient été communiquées 
au MTQ.

En demandant l’appui de la MRC dans ce 

dossier, Normand Caron désire voir le Minis-
tère faire du réaménagement de ce carrefour 
une priorité dans sa planifi cation quinquen-
nale pour la région. « Ils nous disent qu’ils 
vont travailler là-dessus, mais ça ne va pas 
avez vite à notre goût. Ils nous disent que 
c’est dans leur programmation  2019-2022, 
mais on veut au moins que des plans de 
réaménagement soient déposés ce� e année 
en 2019 », conclut-il.

Normand Caron devant le carrefour de la route 204 et de l’autoroute 20. 
Photo : Archives Le Placoteux.

Le  MTQ travaille                                                   
un concept préliminaire

Le ministère des Transports du Québec (MTQ) confi rme travailler à un concept préli-

minaire devant mener au réaménagement éventuel du carrefour de la route  204 et de 

l’autoroute 20 à Saint-Jean-Port-Joli. Ce� e information survient au moment même où les 

maires de la MRC de L’Islet unissaient leur voix pour réclamer une intervention accélérée 

du Ministère dans ce dossier.

MAXIME PARADIS

Selon Annie Boulianne, conseillère en 
communication à la Direction générale du 
MTQ de la Chaudière-Appalaches, depuis que 
le Ministère a abordé ce dossier avec la Muni-
cipalité de Saint-Jean-Port-Joli, le 5 octobre 
dernier, elle a procédé à une étude d’oppor-
tunité qui a conduit à une conception préli-
minaire d’un réaménagement futur. «  Ce� e 
conception a fait l’objet d’un audit de sécurité 
pour nous assurer que les éléments proposés 
améliorent la sécurité de façon signifi cative », 
écrit-elle.

Le MTQ est maintenant rendu à travail-

ler le « concept préliminaire révisé » à par-
tir des résultats de l’audit de sécurité. « Le 
Ministère convient que ce tronçon doit être 
réaménagé et a d’ailleurs inscrit ce projet à sa 
planifi cation quinquennale », d’ajouter An-
nie Boulianne, soulignant au passage que le 
Ministère était au fait des nombreux acci-
dents survenus dans ce secteur.

Dans l’optique d’améliorer la sécurité des 
usagers de ce tronçon routier, Annie Bou-
lianne rappelait que le MTQ avait ajouté une 
zone de radar photo dans ce secteur et qu’une 
étude de vitesse était aussi en cours.

Art Massif se démarque au Prix d’ex-
cellence Cecobois

Le travail de l’équipe d’Art Massif structure de bois a été salué lors de la remise des 

Prix d’excellence Cecobois, lequel avait lieu le 21 février dernier, au Palais Montcalm, 

à Québec.
 

Ce concours d’architecture organisé par le 
Centre d’expertise sur la construction com-
merciale en bois (Cecobois) vise à me� re en 
lumière des bâtiments exceptionnels à tra-
vers leurs équipes de réalisation. C’est ainsi 
qu’Art Massif s’est retrouvée sous les projec-
teurs, car deux projets auxquels l’entreprise a 
contribué se sont retrouvés lauréats.

Tout d’abord, le Centre de découverte et 
de services du parc national des Îles-de-Bou-
cherville a remporté les honneurs dans la 
catégorie Bâtiment institutionnel de moins 
 1000  m2. Dans ce premier cas, Art Massif a 
fourni la structure composée de diff érents 

éléments de bois lamellé-collé, dont de su-
perbes colonnes rondes de 14 pouces de 
diamètre. Geneviève Constancis, ingénieure 
forestière et responsable du développement 
des aff aires chez Art massif, a tenu à souli-
gner « l’ouverture et l’implication de la SEPAQ 
dans la promotion de l’utilisation du bois en 
perme� ant notamment aux architectes de 
faire des bâtiments non conventionnels. »

Ensuite, le Centre de services 
Opeongo, au lac Fraser, a été primé dans la 
catégorie « Détails architecturaux assurant la 
durabilité ». Les détails en question, notam-
ment des pieds de colonnes extérieurs, ont 
été conçus et fabriqués par l’équipe d’Art 
Massif. À ce sujet, Geneviève Constancis 
s’est réjouie en ces termes : « Nous portons 
une a� ention particulière en conception 
pour que nos structures soient pérennes, ce 
prix est une belle reconnaissance de notre 
savoir-faire. »
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Café, pâtisserie, pain, lunch...

En mars et avril : Ouvert de 10 h à 17 h du vendredi au dimanche

52, avenue Morel, Kamouraska                                    418 308-1015

On ouvre le café On ouvre le café 

le vendredi 1le vendredi 1erer mars! mars!
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LA DÉCOMPRESSION
neuro-vertébrale

cliniquetcnf.com

418 598-7476
SAINT-JEAN-PORT-JOLI

418 248-4594
MONTMAGNY

Table de 
décompression

Laser

Une approche non chirurgicale qui permet de réduire considérablement les 
douleurs sévères. Cette technologie procure un effet à long terme.

Profitez de nos nouveaux équipements à la fine pointe de la technologie ; 
la table de décompression SpineMed, de standard médical reconnue 
mondialement, et le laser FX 635.

SANTÉ
CANADA

•
A

PPROUVÉ
•

• NERF SCIATIQUE

• HERNIE DISCALE

• DOULEURS CHRONIQUES

Table dee 
décompression

mondialement, et le laser FX 635.
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Ma vie. Mon décor.

Licence RBQ : #1185-5277-70
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Coloristes et designers Coloristes et designers 
pour des conseils pour des conseils 
judicieux dans le judicieux dans le 
choix de votre choix de votre 
peinture!peinture!
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Des plans B pour contrer la pénurie de fourrages en période de sécheresse
Un conseiller en productions végétales propose des alternatives aux producteurs biologiques qui se retrouvent vulnérables lors de période de sécheresse comme l’été dernier.

STÉPHANIE GENDRON

Alexandre Tourigny viendra présen-
ter quelques solutions lors d’un atelier le 
27 février au Symposium Resto Boutique à 
Rivière-du-Loup. Une bonne partie de la jour-
née est consacrée au maïs ensilage comme 

plan B à la pénurie de fourrage traditionnel. 
« Avec les changements climatiques, on 

assiste à l’augmentation des écarts et des ex-
trêmes de température. Certaines plantes 
comme le maïs, qu’on ne pensait pas pouvoir 

cultiver avant, peuvent être développées, on 
est de plus en plus capable de le faire », indique 
M. Tourigny. 

Selon lui, ceux qui ont mis ce� e culture 
de l’avant s’en sont mieux sortis lors de l’été 
exceptionnellement sec l’an dernier. Il y a 
toutefois une certaine adaptation pour les 
producteurs, en comparaison avec les cultures 
de fourrages traditionnelles. Par exemple, le 
maïs est cultivé en rang espacé de 30 pouces, 
ce qui nécessite des actions diff érentes pour 
le fourrage traditionnel qui occupe tout l’es-
pace. D’un point de vue météorologique 
régional, ce� e solution s’apprêterait bien 
jusqu’à Rivière-du-Loup. 

D’autres plans B intéressants sont pro-
posés, com me des plantes tolérantes à la 
chaleur et à la sécheresse qui peuvent être 
cultivées durant la rotation des producteurs, 
par exemple, après la coupe de foin à la mi-juin. 
Selon M. Tourigny, ces alternatives off rent un 
bon rendement. Seul bémol : les plantes sont 
plus sensibles au gel.

« L’an passé, on s’est un peu retrouvé de-
vant le fait accompli. Là, c’est possible de pla-
nifi er pour la prochaine saison. L’idée est d’être 
moins vulnérable et de s’adapter aux change-
ments climatiques », de conclure M. Tourigny. 

Pour s’inscrire à l’atelier du 27 février, 
contacter Mélodie Beaulieu au 418 863-3532.Du maïs d’ensilage dans la région du Centre-du-Québec.    Photo : Courtoisie Alexandre Tourigny.

La finale d’Expo-
sciences à La Pocatière

Les 22, 23 et 24 mars prochains, 50 ex-
posants de niveau secondaire prendront 
part à l’Expo-sciences Hydro-Québec, fi -
nale régionale de l’Est-du-Québec qui se 
tiendra au Cégep de La Pocatière. Grâce 
à l’implication des écoles de la région, 
au dévouement du personnel scolaire et 
au travail des jeunes d’ici, vous pourrez 
découvrir des projets couvrant un large 
éventail de thématiques : sciences biolo-
giques et sciences de la santé, sciences 
pures, environnement et écosystèmes, 
ingénierie, informatique et robotique ou 
encore sciences sociales et réseaux sociaux.
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Le service est fait aux tables dans
des couverts de porcelaine!

Soupe aux pois

Fèves au lard

Jambon fumé à l’érable

Pâté à la viande

Patates jaunes

Omelette

Salade de chou

Grillades de lard salé

Saucisses 

Crêpes au sirop d’érable

Tarte au sucre

Pain de ménage

Thé, café ou lait inclus

Un bon repas canadien

à volonté
à volonté

REPAS CANADIEN
et partie de sucre

à
� 11 ans et plus : 21,74$ + tx
� enfants 5 à 10 ans : 11$ + tx
� 4 ans et moins gratuit
� Prix de groupe sur demande

Réservation en ligne :
www.erablierelandry.com 418 246-5618CAP-ST-IGNACE
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Animation avec duo Christian et
Michel Paquet les samedis et dimanches
après-midi               ENTRÉE GRATUITE

À partir du 23 mars
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Une entreprise de Sainte-Louise 
emportée par les flammes

Le bâtiment de l’entreprise Labo Solidago a été complètement ravagé par les fl ammes, 
vendredi après-midi à Sainte-Louise. En opération depuis 1989, l’entreprise était spécia-
lisée dans le développement et la fabrication de produits de santé naturels pour animaux. 
Elle employait six personnes.

MAXIME PARADIS

Il était 13  h  15 lorsque les pompiers de 
Sainte-Louise ont reçu l’appel pour un incen-
die de bâtiment au 205, rang 4 Ouest. À leur 
arrivée, le feu s’était déjà propagé sur les deux 
étages et demi de la bâtisse, d’indiquer Benoît 
Grenier, directeur de la brigade des pompiers 
de Sainte-Louise. « On a fait appel aux pom-
piers de Saint-Roch-des-Aulnaies, La Poca-
tière, Saint-Aubert et Saint-Damase. Le temps 
que tout le monde se me� e au travail, tout 
le bâtiment était touché par les fl ammes  », 
déclarait-il.

Étant donné la force du brasier et la pré-
sence d’alcool à l’intérieur du labo, Benoît 
Grenier mentionnait que les pompiers ont 
tenté une extinction défensive, sécurisant 
au passage une bonbonne de propane de 400 
L située derrière le bâtiment. Cela n’a mal-
heureusement pas empêché le bâtiment de 
s’écraser. « C’est une perte totale. Il va falloir 
y aller par témoignages des personnes pré-
sentes pour essayer de déterminer la cause de 
l’incendie », d’ajouter le directeur.

Heureusement, personne n’a été blessé, 
tout le monde étant déjà à l’extérieur du bâ-
timent à l’arrivée des pompiers. «  Les gens 
sont sortis dès que le feu s’est déclaré et ils 
ont essayé de l’éteindre avec un extincteur 
de fumée, mais en vain », de préciser Benoît 
Grenier. Ce� e information nous a d’ailleurs 
été répétée par une employée toujours sous 
le choc lors de notre passage sur le lieu de 

l’incendie.
Considéré «  sous contrôle  » vers 15  h, le 

feu n’était pourtant pas complètement éteint 
à ce moment. Le directeur de la brigade de 
pompiers de Sainte-Louise précisait alors que 
l’extinction totale allait nécessiter l’inter-
vention d’un engin mécanique. Au total, une 
quarantaine de pompiers provenant des cinq 
casernes citées précédemment ont participé 
à l’intervention.

Aide à la famille
Par ailleurs, les pompiers ont décidé de 

me� re en place une collecte de fonds et d’ob-
jets pour venir en aide à la mère de famille et 
ses deux enfants de trois et neuf ans qui habi-
taient le logement complètement détruit par 
le feu. Le samedi 2 mars, de 8 heures à midi, la 
population est invitée à la caserne de Sainte-
Louise (80, route de la Station), pour y déposer 
des dons en argent ou du matériel. Les dons en 
ligne sont aussi acceptés, via ce� e campagne.

Tout article d’usage domestique quotidien 
sera fort apprécié (vaisselle, draps, jouets, 
etc.). La petite famille a déjà reçu beaucoup 
de vêtements et en ont suffi  samment pour 

les mois qui viennent. Au moment de me� re 

sous presse environ 3000 $ avait été amassés 

sur une page Gofundme. (Avec la collabora-

tion de Stéphanie Gendron) 

précis où commence un terrain et où se termine 
un autre. 

processus.

Qu’est ce que le bornage?

fait intervenir les propriétaires voisins et peut 

Quelles sont les étapes du bornage?

rapport.

En conclusion…

Me Jonathan Gamache
418 657-2424

Dussault Lemay Beauchesne, Avocats

COMMENT ÉTABLIR LES LIMITES?

L’entreprise Labo Solidago de Sainte-Louise a été complètement ravagée par les fl ammes. 

Photo : Maxime Paradis.

Bombardier donne                                           
plus de  31 000 $ à Centraide

Malgré les mauvaises nouvelles de contrat 

en cours d’année, les employés de l’usine 

Bombardier de La Pocatière ont encore été au 

rendez-vous en matière de générosité pour 

Centraide, lors de leur campagne en milieu 

de travail automnale. Grâce à son équipe dé-

diée à la cause, c’est une contribution totale 

de 31 290 $ qui fut amassée pour soutenir le 

milieu communautaire. 

Christian Anctil, Dominique Troie (directrice de campagne), Karen Bélanger, Louise Proulx, Lysa 

d’Anjou, Pierre-Luc Pitre et Carolyne Th ériault, présidente de la campagne au Kamouraska. Absente au 

moment de la photo : Mme Amélie Drolet.
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Tél. : 418 492-2347

Licence RBQ : #1185-5277-70

SUPER 
PROMOTION

sur tous les modèles 
de fenêtres PVC hybride 
et sur porte patio S800

LOW-E simple 
GRATUIT

à l’achat de verre double ou triple
jusqu’au 31 mars 2019

COMMANDEZ MAINTENANT 
POUR PROFITER DE CETTE 

SUPER PROMOTION

Le tarif indiqué inclut toutes les taxes aéroportuaires, la TPS et la TVQ et les frais applicables. Les prix sont par personne en 
occupation double. Prix en vigueur jusqu’à la fi n des inventaires indiqués. Pour les circuits, voir l’itinéraire détaillé à l’agence. 

402, 4e Avenue Tél. : 418 856-4129
La Pocatière (Québec) Watt : 1 800 882-4129
G0R 1Z0 Téléc. : 418 856-3347

Courriel : voyagelapocatiere@qc.aira.com
Site Internet : www.voyagelapocatiere.com

Détenteur d’un permis du QuébecDétenteur d’un permis du Québec 36
11

P0
91

9

Suivez-nous
sur

Danie Jean, directrice-générale

Voyages de groupe départ de la région

Spectacle UNE NUIT SOUS LES PONTS DE PARIS 
Un hommage aux légendes de la chanson française
Au Capitole de Québec, le 28 septembre 2019, 20 h 
Tarif : 149$ / personne

PATRICK BRUEL au Centre Videotron
Samedi 9 novembre 2019, 20 h
Tarif : 119$ / personne

NEW YORK À PÂQUES (3.5 jours) du 19 au 22 avril 2019
Hébergement New Jersey à partir de 449 $ / pers. occ. double
Hébergement à Manhattan à partir de 589 $ / pers. occ. double

LA FABULEUSE HISTOIRE D’UN ROYAUME et croisière sur le Fjord
150 comédiens dans un environnement visuel et sonore à couper le souffl e
Du 2 au 4 août 2019 (3 jours / 7 repas)
Tarif : 669$ / pers., occ. double

LA GRÈCE À SON MEILLEUR
(Athènes 2 nuits / Myconos 3 nuits / Paros 2 nuits / 
Santorin 3 nuits / Crête 4 nuits)
Du 1er au 16 septembre 2O19 à partir de 3 999$ / pers., occ. double

LE PETIT TRAIN D’AUTRICHE
Du 9 au 19 septembre 2019 (11 jours et 18 repas)
Découvrez cette magnifi que région du Tyrol et encore plus…
À bord de trains à vapeur et à crémaillère.
Tarif à partir de 3 699$ / pers., occ. double
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AVIS DE CHANGEMENT 
DU LIEU DE PRATIQUE 

Dre Catherine 
Ouellet-Chénard, 

Dentiste 

Chers patients, chères patientes, je 
désire vous informer que depuis le 

5 février 2019, j’ai cessé de pratiquer à 
la Clinique Dentaire Kamouraska. 

Je pratique maintenant exclusivement 
à Québec au 550-888, rue St-Jean, 

Québec (Québec) G1R 5H6, 
Tél. : 418 648-9848.

Vos dossiers demeurent ouverts 
à la Clinique Dentaire Kamouraska, 

650, rue Taché, Saint-Pascal (Québec) 
G0L 3Y0, Tél. : 418 492-9799. 

Je tiens à vous remercier de la 
confi ance que vous m’avez accordée 

durant toutes ces années. 

Dre Catherine Ouellet-Chénard
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269, rue Taché
Saint-Pascal (Québec) G0L 3Y0

Tél. : 418 492-1430
Télec. : 418 492-2832

Dr Germain Dupuis, optométriste

Dre Stéphanie Bélanger, optométriste

Un Pocatois arrêté 
pour porno 

juvénile
Les enquêteurs spécialisés en matière d’ex-
ploitation sexuelle des enfants sur Inter-
net de la Sûreté du Québec ont procédé, à 
l’arrestation d’un homme de La Pocatière 
en lien avec de la pornographie juvénile, le 
20 février dernier.

Hugo Dionne, 29 ans, a comparu le 20 
février au palais de justice de Rivière-du-
Loup pour faire face à des accusations reliées 
à la pornographie juvénile, notamment d’y 
avoir accédé, possédé et distribué.

Les policiers ont également réalisé une 
perquisition au domicile du suspect et du ma-
tériel informatique a été saisi pour analyse. 

La Direction des enquêtes criminelles de 
la Sûreté du Québec regroupe au sein de son 
Service des projets d’enquêtes spécialisées, 
des experts en matière de cybercriminalité 
et d’exploitation sexuelle des enfants. Ces 
enquêteurs œuvrent en étroite collaboration 
avec la Gendarmerie royale du Canada et l’en-
semble des policiers municipaux.  

Depuis la mise en place de la stratégie pro-
vinciale de la Sûreté du Québec en matière 
de lu� e contre l’exploitation sexuelle des 
enfants en 2012, près de 500 arrestations ont 
été réalisées. Grâce à cela, plusieurs centaines 
de victimes ont été identifi ées. 

Le public est invité à signaler toute situa-
tion d’exploitation sexuelle des jeunes sur 
Internet à l’adresse suivante : cyberaide.ca.
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Des municipalités de la région s’opposent au registre des armes à feu
En guise de soutien envers les chasseurs, des municipalités du Kamouraska et de L’Islet ont adopté des résolutions d’opposition à l’enregistrement des armes à feu au Québec.

STÉPHANIE GENDRON

C’est le cas de Saint-Alexandre-de-Ka-
mouraska, qui indique dans sa résolution que 
« l’implantation de ce registre n’apporte au-
cune mesure de sécurité concrète pour com-
ba� re l’importation, la fabrication et la posses-
sion d’armes illégales ».

On y indique que le conseil de Saint-
Alexandre invite les autres municipalités à 
demander aux députés et au premier ministre 
ainsi qu’à la ministre de la Sécurité publique de 
faire marche arrière.

« Le conseil municipal exprime sa solida-
rité avec les chasseurs, les tireurs sportifs, les 
collectionneurs et les citoyens qui jugent ce 
registre intrusif et ineffi  cace », peut-on lire 
dans un récent procès-verbal d’une séance du 
conseil. 

Mont-Carmel a fait de même, à l’unani-
mité. On y indique craindre que le Service 
d’inscription des armes à feu du Québec risque 
de connaître le même sort que le registre 
canadien des armes à feu, qui est passé de 
2 M$ à 2 MM$, vu les faibles résultats jusqu’à 
maintenant. 

Certaines municipalités n’ont pas adop-
té de résolution, comme à Saint-André où le 

conseil ne s’est pas penché sur la question. Le 
maire Gervais Darisse doute qu’une résolution 
soit adoptée dans un sens ou dans l’autre. À 
Saint-Pascal, après analyse de la situation par 
le conseil municipal, il a été décidé de ne pas 
adopter de résolution contre le registre «car 
ce n’est pas dans leur rôle de le faire. Cela ne 
relève pas de leur compétence légale, c’est 
une compétence du gouvernement du Qué-
bec», nous a-t-on indiqué du côté de la Ville de 
Saint-Pascal.

À Sainte-Anne-de-la-Pocatière, le conseil a 
dû se pencher sur une demande d’appui pour 
l’abolition du registre des armes à feu, mais n’a 
pas pris position. «Considérant les événements 
des dernières années en lien avec les mauvaises 
utilisations des armes à feu et considérant que 
le gouvernement du Québec a déjà fait le débat 
dans la société et que la majorité des citoyens 
du Québec sont favorables à ce registre, il est 
résolu unanimement que le conseil refuse de 
prendre position et laisse le gouvernement 
faire son travail dans ce dossier», peut-on lire. 

Le président de la Fédération des chasseurs 
et pêcheurs du Québec est contre le système 
d’enregistrement, rappelant que le groupe né-

gociait en privé pour l’abolition du registre. Il 
espère que le premier ministre, face à l’échec 
du système en place, apporte les changements 
nécessaires. 

« Il demeure toutefois que seule l’abolition 
du registre pourra me� re fi n au gouff re fi nan-
cier et libérer les sommes qui perme� ront 
d’investir en éducation et de se doter de me-
sures visant à enrayer les problématiques tou-
chant les personnes (santé mentale, victime 
de violence conjugale, etc.) plutôt que l’objet 
impliqué », a indiqué Marc Renaud. 

Vente d’armes
Selon Enrico Frève de La Salope� e/L’Aven-

turier/Ecotone de Sant-Pascal, le débat a eu un 
impact sur les ventes d’armes, car il constate 
que plusieurs clients potentiels a� endent de 
voir les décisions qui seront prises au sujet du 
dossier. Selon lui, les gens en parlent et sont en 
grande majorité défavorables au registre.  

Cinq nouvelles classes de maternelle 4 ans à la prochaine rentrée
Le gouvernement Legault souhaite que la Commission scolaire Kamouraska-Rivière-du-Loup installe 18 nouvelles classes de maternelle 4 ans à temps plein sur le territoire, mais il 
sera seulement possible d’en implanter cinq à la prochaine rentrée scolaire.

STÉPHANIE GENDRON

Pour des raisons de disponibilités de lo-
caux et de ressources disponibles, la direction 
de la Commission scolaire estime pouvoir en 
me� re cinq en place à la prochaine rentrée, à 
Saint-Onésime, Sainte-Louise, Saint-Bruno, 
Saint-Pacôme et Saint-Épiphane. 

Actuellement, au Kamouraska, il y a des 
maternelles quatre ans à l’école de Saint-An-
dré (4 élèves) et Saint-Pascal (12 élèves).  

 « Ce� e annonce viendra bonifi er l’off re 
de services éducatifs préscolaire de la com-
mission scolaire sur l’ensemble de notre ter-
ritoire, une bonne nouvelle pour les parents 
qui souhaiteraient en bénéfi cier », de rappe-
ler Antoine Déry, directeur général de la com-
mission scolaire. Dans une première phase 
d’implantation, seuls les milieux les moins 
favorisés seront ciblés. 

« À terme, on prévoit la possibilité d’off rir 
ce service dans l’ensemble de nos écoles pri-
maires. Pour 2019-2020, il serait plus réaliste 
de penser à en ajouter cinq  aux six classes 
déjà présentes », renchérit-il.

 « En eff et, avant de déployer ce service 
dans un milieu, la commission scolaire soit 
s’assurer d’avoir l’espace disponible (locaux), 
les ressources humaines (enseignants et sou-
tien) et l’adhésion des parents », de noter 
Edith Samson, présidente de la Commission 
scolaire. Elle rappelle l’importance de donner 
l’information adéquate aux parents avant que 
ceux-ci ne procèdent à l’inscription de leur 
enfant.

Côte-du-Sud
À la Commission scolaire de la Côte-du-

Sud, à l’heure actuelle, il y a six classes de 

maternelle 4 ans, soit une à l’école Beaubien 
de Montmagny, deux à l’école Monseigneur-
Sirois de Cap-Saint-Ignace, une à l’école Cha-
noine-Ferland de Saint-Fabien-de-Panet, une 
à l’école Belle-Vue d’Armagh et une à l’école 
aux Quatre-Vents de Saint-Malachie. 

« Selon l’annonce du ministère, nous 
pourrions off rir trois nouvelles classes de ma-
ternelle 4 ans. Cependant, nous devons faire 
une analyse (faisabilité, locaux disponibles, 
etc.) concernant les écoles qui pourraient of-
frir ce service », a indiqué Audrey Bilodeau, 
conseillère en communication à la Commis-
sion scolaire de la Côte-du-Sud. 

Rappelons que le gouvernement de la 
CAQ souhaite réaliser une promesse électo-
rale avec la création de centaines de classes 
de maternelle 4 ans partout au Québec.

Nouvelle caserne incendie

Saint-Joseph ne retournera pas        
en appel d’o� res

La future caserne de Saint-Joseph serait fi nalement construite ce printemps, selon 
Radio-Canada. En janvier dernier, Le  Placoteux faisait état d’un retard dans le début des 
travaux, dû principalement à l’arrivée précoce de l’hiver qui avait amené l’entrepreneur 
à se questionner s’il pouvait toujours livrer le bâtiment au prix qu’il avait soumissionné. 
« Il a des fournisseurs et le prix des matériaux a augmenté depuis que l’appel d’off res a été 
réalisé le printemps passé », disait alors la directrice générale de la Municipalité, Nathalie 
Blais. Finalement, après une rencontre avec ce dernier, le prix demeurerait inchangé et la 
construction pourrait aller de l’avant, de rapporter Radio-Canada. Rappelons que le coût 
total du projet s’élève à 725 000 $. 500 000 $ est assumé par le gouvernement du Québec 
à partir d’un programme d’aide fi nancière. (M.P)

Une nouvelle image pour OBAKIR
 

L’organisme de bassins versants de Kamouraska, L’Islet et Rivière-du-Loup est fi er de 
vous présenter sa nouvelle image. Pour sa dixième année d’existence, OBAKIR voulait une 
image au goût du jour, refl étant toutes les nuances de son territoire d’intervention. La par-
tie inférieure jaune du logo représente le milieu agricole, un symbole fort dans le paysage 
kamouraskois et louperivois. Les montagnes grises représentent le haut pays, les têtes de 
nos rivières et la partie forestière du territoire. La vague bleue sortant du cadre représente 
le volet récréotouristique, le plaisir et l’a� achement que la population a envers les cours 
d’eau. Enfi n, l’acronyme OBAKIR est présenté avec une typographie nous rappelant la main 
humaine. « Dans l’élaboration de notre nouvelle image, il était primordial que l’on ressente 
l’aspect humain de notre travail. Ce n’est pas OBAKIR qui protège l’eau ; tout un chacun en 
est le gardien. Notre travail serait impossible sans la mobilisation et la concertation des usa-
gers et acteurs du milieu. Nous voulions également ressentir le mouvement. Tout comme 
une rivière, notre travail n’est jamais statique. Il est en continuelle évolution. »
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Une ambiance chaleureuseUne ambiance chaleureuse
à l’écoute de vos besoinsà l’écoute de vos besoins

712, 4e Avenue, La Pocatière

856-6668

Bonne journée de la femme!Bonne journée de la femme!

Le 8 mars, Journée internationale des femmes, plusieurs évène-
ments sont organisés à travers le monde a  n de rappeler que la lutte 
pour l’égalité des sexes est encore loin d’être terminée. La cause vous 
tient à cœur? Voici sept façons de vous porter à la défense des droits 
des femmes au quotidien.

1. PRENEZ LA PAROLE AU NOM DES FEMMES
Au travail, lors de vos soupers entre amis ou lors d’un évènement public, 
initiez les discussions concernant l’égalité. Pour appuyer vos propos, 
utilisez des statistiques ou des articles provenant de sources crédibles.

2. SOUTENEZ LES FEMMES DE VOTRE COMMUNAUTÉ
Apporter du soutien concret aux femmes de votre région peut s’effectuer 
de différentes façons. Par exemple, vous pouvez faire du bénévolat dans 

Comment se porter à la défense des droits des femmes? 

UUnne mmerveilllleuusse
jjoouurnnée à toouttess 

lless femmees!!

400, av. Chapleau, Saint-Pascal

418 492-2902

md/mc Marque déposée/de com-
merce d’AIR MILES International 
Trading B.V., employée en vertu 
d’une licence par LoyaltyOne, Inc. et 
Sobeys Québec inc.

Saint-Pascal

LE 8 MARS

406 A, 5e avenue Rouleau
La Pocatière

418 856-5445

Marché du 
Quartier

HORAIRE
Lundi au vendredi :  7 h à 23 h

Samedi et dimanche :  7 h 30 à 23 h

Bonne journée à Bonne journée à 
toutes les femmes!toutes les femmes!

VENTE DE PIÈCES D'ÉLECTROMÉNAGERS

541, de la Gare, Saint-Pascal

Tél. : 418 492-2426

Téléc. : 418 492-5545

Nous sommes fiers de soulignerNous sommes fiers de souligner
le rôle important des femmesle rôle important des femmes

dans notre milieu.dans notre milieu.

Bonne journée à vous toutes!Bonne journée à vous toutes!

dans le monde. Une sensibilisation précoce est la clé pour atteindre un 
jour l’égalité! 

6. DÉNONCEZ LES SITUATIONS INACCEPTABLES
Toutes les femmes ont le droit d’être en sécurité à la maison, au travail et 
dans la rue. Si vous êtes témoin d’une situation de harcèlement, de violence, 
de discrimination ou d’abus, contactez une ressource appropriée.

7. SOYEZ ACTIF SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX
Consultez et partagez de l’information concernant les droits des femmes 
sur les réseaux sociaux. Suivez la page Facebook du Comité de la con-
dition féminine de la FTQ (@ccf.ftq) ou la page Twitter du Conseil du 
statut de la femme (@CSF_femmes), par exemple.

un organisme qui vient en aide aux femmes ou 
encourager les commerces des entrepreneures.

3. PARTAGEZ LES CORVÉES ÉQUITABLEMENT
Encore aujourd’hui, les femmes effectuent 
davantage de corvées ménagères que les hom-
mes. Répartir équitablement les tâches 
domestiques est essentiel pour que tous puis-
sent se consacrer à d’autres activités enrichis-
santes. 

4. ENCOURAGEZ LES INITIATIVES POLITIQUES
La société a besoin de femmes leaders pour 
défendre les droits de leurs consœurs. Appuyez 
les femmes inspirantes de votre municipalité 
qui ont le courage de se lancer en politique!

5. ENSEIGNEZ LA PARITÉ AUX JEUNES
Tant les garçons que les  lles devraient con-
naître les bases de la situation des femmes 
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www.decormercier.ca

R.B.Q. : 1360-6637-15

27, avenue Sainte-Brigitte, Montmagny

ATELIER DÉCOR MERCIER INC.
Couvre-planchers • Décoration • Salle de bains

NOUVEAU CHEZ ATELIER DÉCOR MERCIER

M. Gaétan Beaulieu, votre spécialiste en 
couvre-plancher avec plus de 47 ans d’expérience.
Vous pouvez le rejoindre pour le rencontrer 
au 418 894-3279

Une invention kamouraskoise pour les motoneiges maintenant en vente
Après plusieurs mois de tests et d’améliorations, l’avertisseur de circulation inventé au Kamouraska qui s’installe sur les motoneiges et qui permet d’alerter le conducteur quand il 
croise une autre motoneige ou une surfaceuse dans un sentier passe à la phase de commercialisation.

STÉPHANIE GENDRON

Près de 200 personnes l’ont essayé l’hiver 
dernier et quelques autres sur des quad-
sen été. Le produit, inventé et initié par Éric 
Dubé, Denis Gagnon et Denis Moreau, peut 
maintenant être acheté grâce à l’entreprise 
Surpro Industries qui le fabrique et le vend 
sur internet.

Le Posi-Trail est donc installé sur les mo-
toneiges et permet de signaler la présence 
d’autres véhicules hors route, si l’autre moto-
neige ou la surfaceuse est munie du même 
appareil. 

Des clignotants de diff érentes couleurs 
avertissent de la présence de ces derniers, 
mais aussi de véhicules d’urgence, par 

exemple. Une autre couleur indique si les 
motoneiges sont en mode convoi. 

« Ce n’est pas un équipement de sécurité, 
c’est un équipement de détection. Tant que c e 
ne sera pas obligatoire sur tous les véhicules 
hors route, ce ne sera pas 100 % sécuritaire », 
a précisé Paul Ashby, vice-président aux 
ventes de Surpro Industries. L’outil se vend 
en ligne pour 217 $. 

Obligatoire
L’objectif ultime est de rendre l’appareil 

obligatoire, ainsi seulement il pourra deve-
nir un outil de sécurité. Des représentations 
politiques doivent donc être réalisées, entre 

autres après de la Fédération des clubs de mo-
toneigistes et le ministère des Transports. La 
Fédération s’est dite au courant du projet-pi-
lote, mais n’a pas pris position offi  ciellement. 

On indique suivre la progression de l’appareil. 

Denis Gagnon, l’initiateur du projet, a 

subi un accrochage avec une autre motoneige 

dans une courbe alors qu’il circulait dans un 

sentier il y a quelques années. Il estime que 

s’ils avaient eu le système en question, ce� e 

collision aurait pu être évitée.

Selon Denis Moreau, qui était là au tout 

début de l’invention, les gens qui en ont fait 

l’essai souhaitaient conserver l’appareil au 

terme des essais. 150  000  km ont été faits 

avec l’invention en instance de brevet, donc 
protégé pour au moins un an. Le tout reste à 
offi  cialiser. 

« On est rendus à la quatrième génération, 

il a changé légèrement, l’électronique a été 

renforcée, une antenne a été rajoutée. C’est 

un appareil super performant », a dit Paul 

Ashby. 

La zone de détection de l’appareil Po-

si-Trail varie de 200 à 600  m selon le type 
d’environnement : champs dégagés, forêts 
denses, terrains surélevés ou en contrebas, 
obstacles, courbes, etc. 

Les 160 personnes qui ont testé l’appareil 
auront un outil gratuit. 
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1620, route 230, Sainte-Anne-de-la-Pocatière
Cell. : 418 868-9814   Bur. : 418 856-1064
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RBQ 1638-3499-39

PROMOTIONPROMOTION
du printempsdu printemps

LOW-E ARGON simple 
GRATUIT

À l’achat de fenêtre ou porte-patio

Pour un temps limité. Appelez-nous pour plus de détails.

Le Chat perché dévoile ses couleurs
La nouvelle salle  de jeu Le Chat perché de la Maison de la famille du Kamouraska (MDFK) a dévoilé ses couleurs pour la première fois, le 19 février dernier. Unique dans tout le Kamou-
raska, elle se veut un nouveau lieu de rencontre et de divertissement pour les petites familles de la région.

MAXIME PARADIS

Né d’un rêve partagé par une mère de fa-
mille, Marie-Eve Arbour, et la Maison de la 
famille elle-même, ce� e nouvelle salle de jeux 
aérée et aux couleurs vives a pignon sur rue à 
Saint-Pascal, dans le local jadis occupé par Pro-

jektion  16-35. « On était déjà en réfl exion à la 
MDFK depuis un moment pour trouver des lo-
caux un peu plus grands qui allaient perme� re 
de mieux réaliser nos activités. La proposition 
de Marie-Eve est arrivée à point, car c’était aus-

si un désir partagé par plusieurs autres parents 
du Kamouraska », d’indiquer la directrice gé-
nérale, Julie Théberge.

Lieu de rencontre, de socialisation et de 
créativité, la salle de jeux a été conçue autant 
pour plaire aux petits qu’aux grands. Ainsi, les 
parents pourront s’adonner à discuter entre 
eux autour d’un bon café, pendant que les en-
fants eux s’amuseront avec les nombreux es-
paces d’amusement mis à leur disposition. « Le 
concept qu’on a voulu privilégier avec Le Chat 
perché est celui du jeu libre. Les recherches 
démontrent de plus en plus que c’est ce qui est 
le plus bénéfi que pour les enfants. Le projet a 
été développé en ce sens », d’ajouter Julie Thé-
berge.

Assurer la pérennité
Réalisée au coût de 75  000  $, la salle de 

jeux Le Chat perché a bénéfi cié de dons équi-
valents à 70  000  $ en provenance du public, 
de diverses entreprises et municipalités du 

Kamouraska, de la Ville de Saint-Pascal et de la 
MRC de Kamouraska. La MDFK a complété le 
montage fi nancier en injectant 5000 $, d’ajou-
ter Julie Théberge.

Afi n d’assurer la pérennité de l’espace, une 
grille tarifaire a été établie pour les enfants et 
les parents qui fréquenteront la salle de jeux. 
Celle-ci peut être consultée sur le site m� a-
mouraska.com. «  Avec les revenus d’accès et 
les locations de la salle pour les anniversaires 
ou les baptêmes, par exemple, nous croyons 
être en mesure de pouvoir maintenir l’endroit 
en bon état. On réfl échit même à le bonifi er 
dans le futur, car nous avons encore des idées 
pour une phase  2 et une phase  3 de dévelop-
pement », de confi rmer la directrice générale.

Le 23 février prochain, ce sera au tour 
des familles kamouraskoises de découvrir 
Le Chat perché. Par la suite, la salle de jeux sera 
ouverte selon l’horaire affi  ché sur le site inter-
net de la Maison de la famille du Kamouraska, 
dès le 1er mars.

De gauche à droite : Marie-Eve Arbour (Visages régionaux), Jean Langelier (directeur général 
Ville Saint-Pascal), Céline Langlais (conseillère municipale Ville Saint-Pascal), Jean Dallaire 
(préfet suppléant) et Julie Th éberge (directrice générale MDFK). Photo  : Maxime Paradis. 

Aperçu de la salle de jeux Le Chat perché. Photos : Maxime Paradis.

Artistes en arts visuels recherchés 
pour le futur cirque de Saint-Germain

Le Cirque de la Pointe-Sèche installé en bordure de la route 132 à Saint-Germain-de-Ka-

mouraska est actuellement à la recherche d’artistes en arts visuels afi n d’apporter un 

autre coup d’œil à son amphithéâtre modulaire. Ce projet artistique doit être réalisé avant 

l’ouverture offi  cielle du Cirque prévue cet été.

MAXIME PARADIS

Déjà installé en bordure de la route  132, 
cet amphithéâtre modulaire est composé de 
17 conteneurs qui agiront comme gradin pour 
les spectateurs des futures productions du 
Cirque de la Pointe-Sèche. Le promoteur du 
projet, Elyme Gilbert, rêve voir ceux-ci colo-
rés par des artistes professionnels.

Ainsi, un appel a été lancé sur les médias 
sociaux récemment avec une ébauche de 
l’amphithéâtre qui doit guider les futurs ar-
tistes. « On a déjà des  artistes qui se sont ma-
nifestés », de préciser Elyme Gilbert.

Selon la publication qui circule actuelle-
ment sur Facebook, la surface à couvrir re-
présenterait environ 20 000 pieds carrés. Le 
ou les artistes professionnels intéressés par 
le défi  pourront réaliser leur œuvre sur le site 
dès la fonte des neiges. Le travail doit être fi -
nalisé avant la fi n juin. Les artistes intéressés 
peuvent contacter le promoteur à l’adresse 
suivante : artiste.pointeseche@gmail.com. 

Elyme Gilbert ajoutait que les infor-
mations entourant l’ouverture offi  cielle 
du Cirque de la Pointe-Sèche doivent être 
connues pour la mi-mars.

Ébauche de l’amphithéâtre.
5 : Les conteneurs ont déjà été installés sur la 
route 132 à Saint-Germain.

Vue aérienne du site.

Les conteneurs ont déjà été installés sur la 
route 132 à Saint-Germain. Photo : Maxime 
Paradis.



13Le   |   Édition no 09  •  27 février 2019Au quotidien sur leplacoteux.com

Activités de la 
Semaine de l’emploi 2019
au Bas-Saint-Laurent

Pour plus de détails : www.emploiquebec.gouv.qc.ca/ActivitesBSL
Pour des emplois : www.placement.emploiquebec.gouv.qc.ca

Avec la participation financière de :

emploi_BSL

MRC DE KAMOURASKA

LUNDI 18 MARS 2019
Être employeur de choix 

en 2019 
De 12 h à 16 h

Bibliothèque François-Hertel 
du Cégep de La Pocatière

www.projektion16-35.ca

LUNDI 18 MARS 2019
Rencontre 

Étudiants-Employeurs
 De 16 h à 18 h

Salle Le Mistook du Cégep 
de La Pocatière

MERCREDI 20 MARS 2019
La fiscalité et la retraite

19 h

Salle Desjardins du Centre 
Bombardier, La Pocatière

unEmploi.ca

MRC DE LA MATANIE

18, 20 et 21 MARS 2019
Journées portes ouvertes 

dans les entreprises
De 8 h à 16 h

MARDI 19 MARS 2019
Journée RH

Différentes conférences 
pour les employeurs 

dont « Le recrutement de 
travailleurs étrangers

à l'international »

De 8 h à 16 h

Riôtel de Matane

Les Jobs de la semaine

www.semaineemploimatanie.ca

18

23
MARS 2019

MRC DE LA MATAPÉDIA

MARDI 19 MARS 2019
Blitz de l’emploi
De 17 h à 19 h

Salle communautaire 
du Centre récréatif, Amqui

MERCREDI 20 MARS 2019
Conférences 

pour employeurs
7 h 45 Frédéric Laurin, 

PhD en économie

9 h Valérie Vermette, 
Service d'accompagnement 
au recrutement international 

du ministère de l'Immigration, 
de la Diversité et de l'Inclusion 

(MIDI)

Restaurant Pastali (Sélectôtel)
Amqui

MRC DE LA MITIS

MERCREDI 20 MARS 2019
Rendez-vous de l’emploi 

De 15 h à 19 h

Centre Colombien, Mont-Joli

www.facebook.com/emploimitis/

22 et 23 MARS 2019
Escapade vers l'Est

(autobus : départ 
de Montréal/Québec)

Séjour exploratoire 

SAMEDI 23 MARS 2019
Job Dating

De 10 h à 16 h

Hôtel Rimouski

www.jobdatingrimouski.com

MRC DE TÉMISCOUATA

SAMEDI 23 MARS 2019
Salon de l’emploi 
du Témiscouata 
De 10 h à 17 h

École secondaire de Cabano
Témiscouata-sur-le-Lac

www.accesemploi.org/
salonemploitemiscouata

MRC DE 
RIMOUSKI-NEIGETTE

MERCREDI 20 MARS 2019
Événement Emploi

De 13 h à 18 h

Hôtel Universel, Rivière-du-Loup

www.riviereduloup.ca

20 et 21 MARS 2019
Séjour découverte 

(autobus : départ de Montréal)
Rencontre d'employeurs 

et visite du milieu

MRC DE 
RIVIÈRE-DU-LOUP

MRC DES BASQUES

MARDI 19 MARS 2019
Souper-conférence

Conférenciers : 
Alexandre Gauthier-Belzile, 

économiste
et Paméla Bérubé 

de PB Dimension RH

17 h 30

Fromagerie des Basques 
Trois-Pistoles
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 Un ADN grandeur nature pour la bibliothèque de Saint-André
La bibliothèque municipale de Saint-André disposera bientôt d’une œuvre plus que singulière. À l’initiative de la tourneuse et sculpteure Josée Bourgoin et des élèves de l’école pri-
maire de Saint-André, un gigantesque ADN en bois sera bientôt accroché de façon permanente, au plafond du nouveau local inauguré récemment.

MAXIME PARADIS

Intitulé « L’ADN : mon héritage », ce projet 
s’inscrit dans le cadre d’ateliers parascolaires 
visant la création d’une œuvre d’art publique 
par des élèves de 2e cycle de l’école primaire 
de Saint-André. «  Le but du projet n’est pas 
de former nécessairement de futurs artistes, 
mais des gens créatifs et curieux, dans un 
esprit de démocratisation de la culture  », 
d’expliquer Josée Bourgoin.

Ainsi, en dehors des heures de classe, six 
élèves (Mary-Jane Laplante, Trèfl é Michaud, 
Nicolas Audibert, François Hanon, Marianne 
Comeau et Annabelle Bouchard) prennent 

part à ce� e série de cinq ateliers dans lesquels 
ils sont appelés à devenir les maîtres d’œuvre 
de ce projet ambitieux. «  Ils doivent réaliser 
une maque� e de l’œuvre, trouver un titre, 
rédiger un bref texte, faire une présentation 
au comité de la bibliothèque, aider à la fabri-
cation de l’œuvre et organiser le vernissage », 
de résumer Josée Bourgoin.

Le 19 février sur l’heure du dîner, ces six 
élèves ont fait la présentation du projet et 
celle du prototype d’ADN qui doit inspirer 
l’œuvre originale qui elle sera dévoilée au 
cours du printemps. Celui-ci est composé de 

petites fi gurines en bois tourné conçues par 
Josée Bourgoin. Chacune des fi gurines s’arti-
cule autour de la notion du «  Moi  », tandis 
que l’assemblage les unes avec les autres ren-
voie à l’importance du groupe et du rapport 
avec l’autre.

Dans les prochaines semaines, l’assem-
blage de la nouvelle œuvre, inspirée de ce pro-
totype, doit être complété. Une centaine de 
fi gurines doivent être utilisées pour le mon-
tage fi nal, dont chacune aura été coloriée au 
préalable par un élève de l’école primaire de 
Saint-André ou de Notre-Dame-du-Portage. 

Jusqu’à maintenant, une quarantaine serait 
déjà prête à être assemblée. « C’est une œuvre 
qui va bien témoigner de l’esprit de commu-
nauté qui se vit actuellement au sein de la 
Municipalité de Saint-André et qui va laisser 
un héritage permanent à la bibliothèque », de 
conclure Josée Bourgoin.

De gauche à droite  : Annabelle Bouchard, 
Marianne Comeau, François Hanon, Nico-
las Audibert, Trèfl é Michaud, Mary-Jane 
Laplante et Josée Bourgoin. Photo : Maxime 
Paradis.
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Saint-Pascal
Le 25 février 2019

- Hayden enfant de Marilyn Plourde et de Pierre-Luc Gagné.

BaptêmesBaptêmes

Nécrologie

Gérard A. Roussel (1927-2019)

Mont-Carmel

À l’hôpital Notre-Dame-de-Fatima de La Pocatière le 22 février 2019, est décédé à l’âge de 91 ans et 
10 mois M. Gérard A. Roussel, époux de Mme Alice Pelletier; fi ls de feu Mme Marie-Anna Dumais et 

de feu M. Arthur Roussel. Il demeurait à Mont-Carmel de Kamouraska.

Les membres de la famille recevront les condoléances à la Maison Funéraire Viateur Gallant, 96, Notre-Dame, 
Mont-Carmel le vendredi 1er mars de 19 h à 22 h et le samedi 2 mars de 9 h à 10 h 20. Le service religieux sera célé-
bré le samedi 2 mars 2019, à 10 h 30 en l’église de Mont-Carmel, suivi ultérieurement de l’inhumation au cime-
tière paroissial.

Il laisse dans le deuil son épouse, Alice Pelletier. Il était le père de : Jean-Paul (Louiselle Lavoie), Hélène (Albert Kirouac), Claudette 
(Clermont Boucher), Carmelle, Ghislaine (Denis Thibault), Daniel (Françoise Pelletier), feu Martine (Marc Montminy). Il laisse égale-
ment dans le deuil ses petits-enfants; ses arrière-petits-enfants. Il était le frère de : feu Lucien (feu Cécile Thériault), Arthur (feu Annette 
Cloutier), feu René, feu Rosaire (Georgette Hudon), feu Thérèse (feu Lucien Dubé), feu Béatrice (Robert Hébert), Louis-Georges 
(Victorine Beaulieu), Florent (Pierrette Charest), feu Maurice (Rita Rioux), feu Madeleine (feu Raymond Dionne), feu Raymonde, 
André (Jeannine Duguay), feu Louis-Grégoire, feu Ernest-Grégoire, Paul-Eugène (Agathe Fontaine), feu Jacques (Cécile Poliquin), 
feu Jean-Pierre. Il était le beau-frère de : feu Joseph (Ursule Desjardins), feu Marie-Reine, feu François, Monique (Marc Bourdeau), 
Roger (Hélène Mercier), Jean-Marie (feu Pauline Pelletier), feu Paul (Nicole Lizotte), Marcel (feu Géraldine Bourgault), feu Louis-
de-Gonzague, Denis (Aline Caron), feu Fernande, Céline (Armand Pelletier), Francine (Robert Pelletier), Lionel (feu Chantal Anctil). 
Sont aussi attristés par son départ plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines des familles Dumais et Lévesque ainsi que ses amis.

Des remerciements sont adressés au personnel de la résidence Pierrette-Ouellet de Mont-Carmel ainsi qu’au personnel de l’hôpital 
Notre-Dame-de-Fatima pour les bons soins prodigués.

Vos condoléances peuvent se traduire par un don à la Fondation de la Sclérose en Plaques du KRTB Inc, 75, rue St Henri, 3e étage, 
Rivière-du-Loup (Québec)  G5R 2A4.

La direction des funérailles a été confi ée à la

Avis de décèsAvis de décès

Maison funéraire Viateur Gallant
Filiale de la Résidence Funéraire Daniel Caron
353, avenue Chapleau, Saint-Pascal 
www.groupefunerairecaron.com
418 492-2222

LAISSEZ LES FLEURS PARLER POUR VOUS...

614, 4e Avenue, La Pocatière

418 856-2925
Ligne sans frais : 1 800 463-1291

LIVRAISON GRATUITE AUX
SALONS FUNÉRAIRES, À L'HÔ PI TAL

ET AUX CENTRES D'ACCUEIL

SPÉCIALISÉ EN DÉCORATION DE SALLES

QUALITÉ - BAS PRIX - SERVICE

Votre
fl euriste

professionnel

OUVERT LE DIMANCHE
SERVICE DE LIVRAISON 7 JOURS/SEMAINE

0
5
5
8
P
1
4
1
7

Nos nouveaux

trésors

LE 18 JANVIER

Th omas, enfant de Caroline Fregeau et 

Albert Coulombe de Cap-Saint-Ignace.

LE 23 JANVIER

Maxence, enfant de Annie-Pier Clou  er 

et Je   Richard de Rivière-du-Loup.

LE 6 FÉVRIER

Fl avie, enfant de Marie-France Bourgault 

et Bruno St-Pierre de Sainte-Perpétue.

2019

Kimberley, enfant de Cynthia Corriveau et 

Marc-Antoine Carrier de Saint-Fabien-de-Panet.

LE 7 FÉVRIER

Anth ony, enfant de Jessie Joncas et Steve For  n 

de Saint-Jean-Port-Joli.

LE 12 FÉVRIER

Louis, enfant de Josianne Bossé et William 

Levesque de Saint-Roch-des-Aulnaies. 

LE 15 FÉVRIER

Arnaud, enfant de Anne Laverdière et 

Marc-Antoine Lavallée de Berthier-sur-Mer.

LE 19 FÉVRIER

Abby, enfant de Jennyfer Chouinard et Micheal 

Allard de L’Islet.

Henry, enfant de Josée Boucher et André Côté 

de Armagh.

LE 21 FÉVRIER

Jacob, enfant de Marie-Joëlle Gamache et 

Antoine Aubin-Nadeau de Armagh.

Résidence Funéraire Daniel Caron
353, avenue Chapleau, Saint-Pascal 
www.groupefunerairecaron.com
418 492-2222

Laurette Lévesque Landry (1926-2019)

Saint-Bruno

Au centre D’Anjou de Saint-Pacôme, le 22 février 2019, est décédée à l’âge de 92 ans et 7 mois 
Mme Laurette Lévesque, épouse de M. Rémi Landry; fi lle de feu Mme Marie-Louise Mignault et de feu 

M. Joseph Lévesque. Elle demeurait au centre D’Anjou, autrefois à Saint-Bruno de Kamouraska.

Les membres de la famille accueilleront parents et amis à la Résidence funéraire Daniel Caron, 395, avenue Chapleau, 
Saint-Pascal le vendredi 1er mars de 19 h à 22 h et le samedi 2 mars de 12 h 30 à 14 h 45. Le service religieux sera 
célébré le samedi 2 mars 2019, à 15 h, en l’église de Saint-Bruno, suivi ultérieurement de l’inhumation au cime-
tière paroissial.

Elle laisse dans le deuil son époux, Rémi Landry. Elle était la mère de : feu Marielle (Serge Fradette), Raynald, Martine (Daniel 
Gendron), Nelson (Patsy Landry). Elle laisse également dans le deuil ses petits-enfants, ses arrière-petits-enfants. Elle était la sœur 
de : feu Maurice (Ida Morin), feu Marcel (Madeleine Lévesque), Lucille (Raymond Lévesque), feu Marthe (feu André Caron), Cécile 
(feu Réginald Grand’Maison), feu Carmelle (Yves Rouleau), feu Claude, feu Monique (Guy Renaud), Conrad (Pierrette Corriveau), 
Rémi (Solange Béliveau), feu Marie-Paule (Jean-Marie Landry), Wilfrid (Diane Cloutier). Elle était la belle-sœur de : feu Joseph (feu 
Angèle Dumais), feu Rosa (feu Jean-Baptiste Lévesque), Simon (feu Carmelle Lévesque), Madeleine, Réjeanne (feu Elphège Dionne), 
Camil (Thérèse Picard), Berthe (Jean-Noël Belcourt), Benoît, Jean-Marie (Carole Hébert), Lucien (feu Claudette Chamberland), 
Suzanne (feu Charles Champagne), Réjean (Jeannine Beaulieu). Sont aussi attristés par son départ ses neveux, nièces, cousins, cou-
sines, autres parents et amis.

Nous, les enfants de Laurette, souhaitons adresser nos sincères remerciements au personnel de la résidence Labrie de Saint-Pascal, 
de l’hôpital de La Pocatière et du centre D’Anjou de Saint-Pacôme pour les soins pleins de chaleur, d’attention et de respect prodi-
gués à notre mère.

Vos condoléances peuvent se traduire par un don à la Fondation de l’hôpital Notre-Dame-de-Fatima (Centre D’Anjou), 1201, 6e Avenue, 
La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0.

La direction des funérailles a été confi ée à la

Avis de décèsAvis de décès

Résidence Funéraire Daniel Caron
353, avenue Chapleau, Saint-Pascal 
www.groupefunerairecaron.com
418 492-2222

Rose-Éva Pelletier Levesque (1921-2019)

Kamouraska

À l’hôpital Notre-Dame-de-Fatima de La Pocatière, le 24 février 2019, est décédée à l’âge de 97 ans et 
7 mois Mme Rose-Éva Pelletier, épouse de feu M. Oscar Levesque, fi lle de feu Mme Rose-Anna Pelletier 

et de feu M. Elzéar Pelletier. Elle demeurait à la résidence Jacinthe-Gagnon de Rivière-Ouelle, autrefois à Kamouraska.

Les membres de la famille accueilleront parents et amis à la Résidence funéraire Daniel Caron, 395, avenue Chapleau, 
Saint-Pascal le mardi 5 mars de 19 h à 21 h et le mercredi 6 mars de 12 h à 14 h 15. Le service religieux sera célé-
bré le mercredi 6 mars 2019, à 14 h 30, en l’église de Kamouraska, suivi ultérieurement de l’inhumation au cime-
tière paroissial.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Guy (Ginette Bourgoin), Aline (Jacques Albert); ses petits-enfants : Carl (Marie-Claude Montminy), 
Sonia, Annie (Samuel Lebrun), Marie-Josée (Mickaël Laroche), Catherine (Philippe Lavoie). Elle était l’arrière-grand-mère de : 
Loïc, Méanne, Jérémie, Alyssa, Anaève, Théo, Kim, Aymerik, feu Mahée. Elle laisse également dans le deuil les enfants de Ginette 
Bourgoin : Dominique (Annie Dumais), Isabelle (Jocelyn Bernier), Lindsay (Sébastien Boutin), Raphaël (Jennifer Huard) et leurs 
enfants. Elle était la sœur de : feu Anne-Marie (feu Joseph Jeffrey), feu Simone (feu Alfred Desjardins), feu Marie-Ange (feu Joseph 
Lavoie), feu Laurette (feu Paul Levesque), feu Jeannine (feu Léopold Sirois), feu Sr Carmen. Elle était la belle-sœur de : feu Maurice 
(feu Cécile Charest), feu Paul (Laurette Pelletier), feu Rachel. Sont aussi attristés par son départ ses neveux, nièces, cousins, cou-
sines, autres parents et amis.

Des remerciements sont adressés au personnel de la résidence Labrie de Saint-Pascal, de la résidence Jacinthe-Gagnon et de 
l’hôpital Notre-Dame-de-Fatima pour les bons soins prodigués.

Vos condoléances peuvent se traduire par un don à l’Association pulmonaire du Québec, 6070, rue Sherbrooke Est, bureau 104, 
Montréal (Québec) H1N 1C1.

La direction des funérailles a été confi ée à la

Avis de décèsAvis de décès

Marie-Paule Lévesque Bélanger Tardif
« Tout en douceur, il y a un an, tu as pris ton envol vers un autre monde. Ton souvenir, ta douceur et 
ta gentillesse resteront à jamais gravés dans le coeur de ceux que tu as côtoyés. »

En ta mémoire, une messe anniversaire sera célébrée le dimanche 3 mars 2019, à 11 h, 
en l’église de Saint-Pacôme.

Merci aux parents et amis qui s’uniront à la famille pour cette célébration.

Ses enfants : Francine (Maurice Bélanger), Jocelyn (Michelle Dionne), Claudette (Michel Bédard) et Doris Bélanger « dit Mimi » 
(Guy Hébert), Joanna, Martin (Marjolaine Dionne) et Éric Tardif (Shioko Nagaoka); ses petits-enfants et leur conjoint(e); 
ses arrière-petits-enfants.

Messe anniversaireMesse anniversaire

Résidence Funéraire Daniel Caron
353, avenue Chapleau, Saint-Pascal 
www.groupefunerairecaron.com
418 492-2222

Fernande Morin Michaud (1937-2019)

Saint-André

Au centre d’hébergement de Chauffailles le 24 février 2019, est décédée à l’âge de 81 ans et 9 mois 
Mme Fernande Morin, épouse de feu M. Valmore Michaud; fi lle de feu Mme Claudia Perreault et de 

feu M. Ludger Morin et fi lle adoptive de feu M. Ferdinand Imbeault et de feu Mme Rosanna Michaud. Elle demeurait à Saint-André 
de Kamouraska.

Les membres de la famille accueilleront parents et amis à la Résidence funéraire Daniel Caron, 90, rue Principale, 
Saint-André, le vendredi 1er mars 2019 de 11 h à 14 h 50. Le service religieux sera célébré le même jour, à 15 h, en 
l’église de Saint-André, suivi de l’inhumation au cimetière paroissial.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Gérard, Jocelyn (Nathalie Landry), Marie-Josée (Daniel Ouellet); ses petits-enfants : Jean-
François, Mathieu, Josiane, Simon, David, Benoît, Roseline, ainsi que ses arrière-petits-enfants. Elle était la sœur de : feu Albert (feu 
Alice Deschamps), feu Alice (feu Gérard Boucher), feu Marie-Anne (Antoine Deschamps), feu Roger ptre, feu Maria (feu Lorenza 
Cayouette), feu Rose (feu Joseph Charest), feu Maurice (Rita Lévesque), feu Joseph (feu Madeleine Potvin), feu Wilfrid (feu Jeannette 
Boucher), feu Armand (feu Aline Langelier), feu Jean (feu Jeannine Lévesque). Elle était la belle-sœur de : Yvan ptre, feu Raymond 
ptre, Yolande, Louise-Éva, Géraldine, Marcel (Rachel Létourneau), Huguette (Don McGreevy), André (Lisette Rioux), Murielle (Marc 
Laroche). Sont aussi attristés par son départ ses neveux, nièces, oncles, tantes, cousins, cousines, autres parents et amis.

La direction des funérailles a été confi ée à la

Avis de décèsAvis de décès
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Jérôme Pelletier
« Cher Jérôme,

Depuis ton départ, il ne se passe pas une journée sans que nous pensions à toi et notre coeur fait encore 
très mal. Se souvenir de toi c’est facile, mais s’habituer à ton absence est encore très diffi cile. Le temps 

a beau s’enfuir mais il ne pourra effacer de nos coeurs ce que tu as été pour nous. De là-haut, veille sur nous. »

Le 3 mars 2019, à 11 h, en l’église de Saint-Pacôme sera célébrée une messe anniversaire à la mémoire de M. Jérôme 
Pelletier. Merci aux parents et amis qui s’uniront à la famille pour cette célébration.

Sa conjointe Myriam; ses enfants : Loucas, Loic, Shelsea et leur mère Josiane Dionne; son père Gilles; sa mère Guylaine (Richard 
Marier); ses frères : Mathieu (Myriam Roberge), Jean-Martin (Caroline Neveu); les enfants de sa conjointe : Allyson, Eden, 
Kaylia; les membres des familles Pelletier, Létourneau et Bourgelas.  

Messe anniversaireMesse anniversaire

Thérèse Bouchard Robitaille (1932-2019)

La Pocatière 

À Québec, le 17 janvier 2019 est décédée à l’aube de ses 87 ans dame 
Thérèse Bouchard, épouse de feu monsieur Georges-Yves Robitaille, 

fi lle de feu Charles-Eugène Bouchard et de feu Mariette Dancose. Elle demeurait à Québec et autrefois à La Pocatière, Kamouraska.

Elle laisse dans le deuil ses fi lles : Suzanne Robitaille (Léo-Marie Girard) et Claire Robitaille (Françoys Royer); ses petits-enfants : 
Jean-Charles, feu Simon et Marie-Eve Girard (Antoine Bazin); Jean-François et Michel Lizotte (Amélie Veilleux); ses 5 arrière-pe-
tits-enfants : Mathilde, Victoria, Thomas, Édouard et Louis.

Les membres de la famille accueilleront les parents et amis pour recevoir les condoléances au Complexe funéraire 
Marius Pelletier, 409, 9e Rue, La Pocatière, le samedi 2 mars 2019 de 12 h à 13 h 55, suivra une Liturgie de la Parole 
qui sera célébrée, à 14 h en la chapelle du Complexe funéraire Marius Pelletier.

Un merci particulier au personnel du CHSLD Le Faubourg et de la Résidence Le St-Patrick pour les bons soins et les services reçus 
au cours de son séjour dans ces établissements.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don au Service Régional d’interprétariat de l’Est du Québec ou à la Fondation 
Bouchard. Des formulaires seront disponibles au salon.

Direction funéraire : 

Avis de décèsAvis de décès

Résidence Funéraire Marius Pelletier inc.
La Pocatière, Saint-Jean-Port-Joli, L'Islet
Pour renseignements et messages de sympathie : 
1 418 856-3371 • Sans frais : 1 866 856-3371
Téléc. : 1 418 856-4674 • Courriel : rfmpel@bellnet.ca 
Site Web : www.mariuspelletier.com • Entreprise affi liée à la C.T.Q.

en collaboration 
avec 

vous présentent
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1 866 641-5799 |www.adls.ca

La pièce de théâtre L’Art de la chute :
les requins de l’art contemporain!

Synopsis

Alors que la banque Lehman Brothers fait faillite, 
l’artiste visuel Damien Hirts réalise un encan 
historique de 212M$. Alice, une artiste québécoise
établie à Londres, rencontre lors de cette vente un 
commerçant new-yorkais. Leur brève liaison dresse 
un réel portrait de la mécanique du marché de l’art 
contemporain.

Le capitalisme s’infi ltre dans toutes les sphères de la société; 
il a gagné l’art visuel comme le reste. La valeur artistique est 
maintenant déterminée par un chiffre. Ficelé autour d’événements 
historiques, L’Art de la chute  constitue une fascinante incursion dans 
le monde du marché de l’art. Finement documentée, la pièce met en 
lumière une société où l’économie s’immisce dans les sphères les plus 
intimes et intangibles de nos vies.

Distinctions 

Succès public et critique lors de sa création au printemps 2017 au Théâtre Périscope à Québec, 
L’Art de la chute récoltait la même année deux Prix de la critique de l’AQCT dans les catégories 
Meilleur spectacle et Meilleur texte. La qualité des interprètes était également soulignée lors de la 
remise des Prix Théâtre de la Fondation du Trident 2017, où trois artistes étaient fi nalistes, et deux 
d’entre eux étaient lauréats : le Prix Nicky-Roy (Pascale Renaud-Hébert) et le Prix Paul-Hébert 
(Simon Lepage).

Découvrez une pièce encensée par la critique et le public
le dimanche 17 mars 20 h à la salle Edwin-Bélanger!

418 856-3371
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SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT 
AUX PERSONNES EN DEUIL

« C’est en racontant l’histoire de son deuil qu’on fait son deuil. »

- Jean Monbourquette

La Résidence Funéraire Marius Pelletier inc. offre un service d’accom-

pagnement aux personnes en deuil d’un être cher. Dix rencontres de 

groupe sont proposées à raison d’un soir ou d’un après-midi par 

semaine à compter du mois de mars 2019. Mme Liette Desjardins 

animera ces rencontres inspirées de la philosophie Monbourquette.

Pour informations ou inscription : 

Estelle Paradis au 418 856-3371

Histoires de moulins à vent
Sous le Régime français, de Saint-Vallier jusqu’à Kamouraska, presque toutes les seigneuries de la région possédaient un moulin à vent. Il en reste un seul debout aujourd’hui, celui 
de Vincelo� e à Cap-Saint-Ignace. Les seigneurs ont reconnu très vite l’importance d’en ériger en bordure du fl euve.

YVES HÉBERT

L’un des premiers seigneurs à voir la né-
cessité de tels moulins est Charles-Aubert de 
la Chesnaye  dans sa seigneurie de Kamou-
raska. Il en fait construire un au Cap Taché 
vers 1690. Avec le peuplement graduel de la 
côte, d’autres seigneurs l’imitent. C’est le cas 
de François Deschamps de Boishébert dans 
la seigneurie de La Bouteillerie en 1709, sur 
la terre d’Étienne Bouchard. Il en fait ériger 

un nouveau au même endroit en 1730 par le 
maître maçon Joseph Gagnon. Le meunier 
Jean Pinet est alors engagé pour veiller au 
grain.  

Le moulin à vent de la seigneurie du fi ef 
Saint-Denis est érigé en 1816 par le seigneur 
François Blanchet. En juillet, celui-ci engage 
le maître menuisier Bénoni Martin pour la 
construction de la toiture. Cet artisan est 

bien connu dans la région; il a contribué à la 
construction de l’église de Saint-André-de-
Kamouraska en 1811. Après avoir fait l’objet 
de travaux d’entretien, il est abandonné dans 
les années  1840. Témoignant d’une époque, 
ses ruines ont été photographiées à quelques 
reprises, mais en 1919 toutes les pierres au-
raient utilisées pour la confection et le gra-
velage d’un chemin à Saint-Philippe-de-Néri.

Un autre moulin à vent fait son apparition 
en 1735. On croit qu’il était situé près de la 
route Elgin entre Saint-Jean-Port-Joli et Saint-
Roch-des-Aulnaies. Dans un contrat notarié 
signé le 27 octobre 1735, le maître armurier et 
forgeron Geraume (Jérôme) Dupuis demande 
au meunier Jean Pinet de lui construire un 
moulin à vent avec une meule de trois pieds 
et demi de diamètre. 

Le moulin de Saint-Denis avant sa démolition en 1919. Crédit : Archives de la Côte-du-Sud 
et du collège de Sainte-Anne.
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ÂGE D’OR ET LES CLUBS 
DES 50 ANS ET PLUS

Saint-Alexandre
Diner le mardi 5 mars, à 
12h, au complexe muni-
cipal.  Bingo et danses. 
Réservation au 418 495-
2176, 418 495-5364 
(a.m.) ou 418 495-1153 
(p.m. et soir).

Saint-Aubert
Soirée dansante le di-
manche 3 mars, à 20h, 
à la salle communautaire. 
Musique Jean-Paul et 
Sylvie.

Sainte-Hélène
Diner le jeudi 7 mars, à 
compter de 12h, à la Salle 
Rayon d’Or.  Tirage de prix 
de présence et bingo. In-
formation et réservation 
au 418 492-3758.

BINGO

Rivière-du-Loup
Bingo au profi t de la Fon-
dation de la sclérose en 
plaques du KRTB tous les 
samedis, à 19h30, à l’Hô-
tel Universel, 2e étage, 
escalier et ascenseur pour 
accès. Tour spécial de 
500$ donné à toutes les 
semaines. Gros lot 1 000 
$. Total des prix : 2 500$. 
Info : 418 551-0322.

Rivière-Ouelle
Bingo à la salle du Tricen-
tenaire, le samedi 2 mars, 
à 19h30. 2 375$ en prix.

Saint-Aubert
Bingo le mardi 5 mars, 
à 19h30, à la salle de 
l’école Aubert de Gaspé, 
au profi t de la Fabrique.
Saint-Pascal
Bingo du Club des 50 ans 
et + en collaboration avec 
les Chevaliers de Colomb 
et les Lions, le lundi 4 
mars, à 19h30, au Centre 
communautaire Robert-Cô-
té. 2 200$ en prix, dont 
un bonanza de 200$ et un 
gros lot de 500$.

TOURNOI DE 500

La Pocatière et Saint-
Roch-des-Aulnaies
Tournoi de 500, tous les 
vendredis, à 19h30, à la 
salle Guimond de l’Église 
de La Pocatière.  Inscrip-

tion à 19h.  De plus, la 
même équipe continue 
ses tournois à Saint-Roch-
des-Aulnaies, tous les 
dimanches, à 13h30, à la 
salle municipale.  Inscrip-
tion à 13h.

COMITÉ DES 
PARTENAIRES EN 
SANTÉ MENTALE

Saint-Philippe-de-Néri
Ensemble on s’amuse ! 
Activité gratuite pour toute 
la famille, organisée par le 
Comité des partenaires en 
santé mentale pour une 5e 
année, le mardi 5 mars, 
de 10h à 15h, au Club de 
ski de fond Bonne entente, 
70, route 287, Saint-Phi-
lippe-de-Néri. Glissade sur 
tubes, prêt de raquettes, 
présence de Charles-An-
toine Frandelion à l’accor-
déon et Noël Vincent à la 
guitare et à la voix, prix de 
présence. Apportez votre 
lunch ! 

AQDR RIVIÈRE-DU-LOUP 
(DÎNER-CONFÉRENCE)

Rivière-du-Loup
Le prochain dîner aura lieu 
le jeudi 7 mars, à 11h30, 
à l’Hôtel Lévesque. Confé-
rencier invité M. Samuel 
Denis Lisée qui viendra 
nous parler de « Equijus-
tice ». Information au 418 
862-8840.

ASSOCIATION QUAD DE 
L’OIE BLANCHE

Montmagny
Avis à tous les membres 
en règle, vous êtes convo-
qués à l’Assemblée géné-
rale annuelle, le vendredi 
1er mars, à compter de 
19h, à l’hôtel l’Oiselière, 
salle La Bernache.

CENTRE-FEMME LA 
PASSERELLE

Saint-Pascal
Une Chronique Toast et 
Café ayant pour sujet « 
Aide médicale à mourir 
» aura lieu le jeudi 28 
février à 9h. Elle sera 
animée par Marie-Josée 
du Centre de justice de 
proximité. L’activité se dé-
roulera au Centre-Femmes. 
Venez poser vos ques-
tions! Inscrivez-vous au 

Bloc-notes
418-492-1449. Visitez la 
page Facebook ou www.la-
passerelledukamouraska.
org

COURSE DE CHIENS DU 
KAMOURASKA

Rivière-Ouelle
Les 2 et 3 mars prochains 
se tiendra la course d’at-
telages de chiens du 
Kamouraska. Départ sur 
le terrain de la salle du 
Tricentenaire, dès 10h. Le 
samedi après-midi, la Mu-
nicipalité profi te de l’évé-
nement pour organiser 
des activités pour toute la 
famille, suivies d’un pou-
let BBQ. Achetez vos bil-
lets à la Mairie. Pour plus 
d’information, appelez au 
418 856-3829.

FESTIVAL DES SUCRES

Saint-Aubert
Festival des sucres le sa-
medi 9 mars, à la salle 
de l’école St-Aubert. Gala 
d’amateurs avec le groupe 
« Week-End ». Inscrip-
tion à 12h.  Information 
418 598-7403 ou 
418 247-5181.

FÊTE CITOYENNE

Saint-Germain
Au programme : Same-
di 2 mars, 20 h, marche 
aux fl ambeaux, glissade 
au croissant de la lune et 
fête au Chalet des cabou-
rons. Dimanche 3 mars, 
au Théâtre des Prés, 13 h : 
« On Jase Saint-Germain », 
échanges informels sur 
l’avenir de notre village; 
14h30 : Présentation des 
projets en cours dans 
la municipalité; 15h30 : 
Cabane à sucre de Natha-
lie Lemieux. Bienvenue 
germainiens et germai-
niennes!

GALA D’AMATEURS

Sainte-Perpétue
La Salle du centenaire 
organise un gala d’ama-
teurs, le dimanche 3 mars, 
à 13h, avec le groupe « 
Week-End ».  Inscription 
à 12h.  Information 418 
359-3233 ou 418 247-
5181.

LA JARDILEC

Saint-Jean-Port-Joli
Brunch-causerie le jeudi 
28 février, à 9h30. Venez 
découvrir le CAAP, centre 
d’assistance aux plaintes, 
dont la mission est d’as-
sister et d’accompagner 
toute personne dans une 
démarche en vue de porter 
plainte auprès des éta-
blissements et des orga-
nismes du réseau public 
de la santé et des services 
sociaux.

SANTÉ-ENTRAIDE

Saint-Joseph
Le groupe Santé-Entraide 
vous convie à son dîner, le 
mercredi 27 février, au lo-
cal Entraide 3e Âge.  Bingo 
et danse.  Réservation au 
418 493-2742.

VOYAGES

Rachel Lajoie recommence 
ses voyages le vendredi 22 
mars prochain. Information 
et réservation au 418 492-
1707.

LES GROUPES FAMILIAUX 
AL-ANON

Saint-Pascal
Que pouvez-vous faire lors-
qu’un de vos proches boit 
trop?  De l’espoir et de 
l’aide… réunions hebdo-
madaires, les lundis, 20h, 
à la salle Ernest Ouellet du 
centre communautaire.  Al-
anon-alateen-quebec-est.
ca, tél. : 1-844-725-2666.

NARCOTIQUES 
ANONYMES

La Pocatière
Groupe Revivre, réunion 
tous les jeudis, à 20h, à 
la Cathédrale, 203, 4e ave-
nue Painchaud.

Rivière-du-Loup
Groupe Courage, réunion 
tous les dimanches, à 
19h30, à l’Unité Domrémy, 
4 rue de Gaspé.

CLINIQUE DE SANTÉ 
ET DE VACCINATION DES 

JEUNES ENFANTS 0-4 ANS

Veuillez prendre note qu’il y aura des cliniques 

régulières de santé et de vaccination pour les en-

fants âgés 0 à 4 ans pour les paroisses suivantes :

SAINT-PASCAL - SAINT-GERMAIN - 
KAMOURASKA - SAINT-BRUNO

SAINT-PHILIPPE-DE-NÉRI - 
SAINT-DENIS - MONT-CARMEL
Les jeudis 7, 14, 21 et 28 mars

au CLSC de St-Pascal

SAINT-ALEXANDRE - SAINT-JOSEPH - 
SAINTE-HÉLÈNE - SAINT-ANDRÉ

Les mardis 5, 19 et 26 mars et le jeudi 14 mars

au Centre d’hébergement Villa Maria 

de St-Alexandre

LA POCATIÈRE - SAINT-ONÉSIME - 
SAINT-GABRIEL

RIVIÈRE-OUELLE - SAINT-PACÔME
Les mercredis  6, 13, 20 et 27 mars

 au CLSC de Les Aboiteaux, La Pocatière

* Il est important pour tous les parents de chaque 

paroisse de prendre rendez-vous auprès de la 

secrétaire à l’accueil en composant l’un des 

numéros suivants :

. 418 856-7000, poste 3100 (secteur Saint-Pascal)

. 418 856-7000, poste 6000 (secteur La Pocatière)

Un historien en résidence à la Seigneurie des Aulnaies
Ce� e année, la Seigneurie des Aulnaies célébrera en grand son 50e anniversaire de fondation. C’est lors d’une activité organisée par les Amis de la Seigneurie que la direction a 
dévoilé une partie de la programmation des célébrations.

Pour la première fois, un étudiant à 
la maîtrise viendra s’installer pour l’été à 
Saint-Roch-des-Aulnaies pour poursuivre 

ses recherches. Il s’agit de Félix-Antoine 
Têtu. Ce� e présence unique est rendue pos-
sible grâce à une étroite collaboration avec 

le département d’histoire de l’Université de 
Sherbrooke. Il explorera notamment le rôle 
du meunier comme agent seigneurial et son 
ascension dans la notabilité et le commerce 
du blé. L’historien en résidence présentera 
cinq conférences en Côte-du-Sud, de Mont-
magny jusqu’au Kamouraska, dont une au 
Café du Bon Dieu à Saint-Roch-des-Aulnaies. 
Les détails de ces conférences, les dates et les 
lieux seront dévoilés prochainement.

Logo
Par ailleurs,  le maire de la municipalité 

de Saint-Roch des Aulnaies, André Simard, le 
président de la Corporation touristique de la 
Seigneurie des Aulnaies, Éric Dufresne et les 
Amis de la Seigneurie ont procédé au dévoi-
lement du logo et du slogan du 50e anniver-
saire de fondation de la Corporation touris-
tique. Les célébrations se dérouleront sou s le 
thème 50 ans de fi er patrimoine. Le pétunia 
bleu (bleu Nouvelle-France, la couleur des 
premiers colons) sera la fl eur associée aux 
célébrations du 50e. Elles seront off ertes par 

la municipalité en mai lors de la journée de 
dons d’arbres et vendues aux Serres Caron à 
L’Islet.

D’ailleurs, le président de la Corpora-
tion, Éric Dufresne, demande à la population 
d’être solidaire et d’appuyer la Seigneurie des 
Aulnaies pour lui perme� re de renforcer ce 
sentiment de fi erté sur le territoire. Il invite 
les citoyens de partout en région à se procu-
rer une carte de membre. De plus, une vaste 
campagne de don et de commandite est lan-
cée présentement. La Seigneurie espère re-
cueillir près de 10 000 dollars en don auprès 
du public en 2019 et plus de 20 000 $ en com-
mandite auprès des entreprises de la région.

Aussi, le projet de restauration de la roue 
est un bel exemple de solidarité entre la mu-
nicipalité, la Seigneurie et le milieu. La de-
mande d’aide fi nancière auprès du ministère 
de la Culture et des Communications pro-
gresse, mais lentement. Si les autorisations 
tardent, le projet risque d’être reporté à l’an 
prochain en raison des élections fédérales qui 
approchent.

De gauche à droite  : André Anglehart, directeur général de la Seigneurie des Aulnaies, 
André Simard, maire de Saint-Roch-des-Aulnaies, Marie Deschênes, Amie de la Seigneu-
rie et Éric Dufresne, président de la corporation touristique de la Seigneurie des Aulnaies.

LHCS Molson Coors

Début des séries éliminatoires
Les séries éliminatoires débutaient la fi n de semaine dernière dans la Ligue de hockey 
Côte-Sud Molson Coors. Pour ce� e première ronde, l’Impérial de Saint-Pascal aff rontait 
le Décor Mercier de Montmagny, tandis que le Pavage Jirico de Saint-Jean-Port-Joli a croi-
sé le fer avec les Seigneurs de La Pocatière.

MAXIME PARADIS

Montmagny a pris les devants vendredi 
soir dans la série quart de fi nal l’opposant à 
l’Impérial. À domicile, le Décor Mercier n’a 
fait qu’une bouchée de Saint-Pascal en rap-
portant ce premier aff rontement 9 à 4. 

Le lendemain au Centre sportif de Saint-
Pascal, l’Impérial a off ert plus de résistance 
au Décor Mercier, inscrivant les trois pre-
miers buts du match en deuxième période. 
Grâce à une remontée spectaculaire de Mont-
magny en deuxième et troisième période, la 
formation a  été en mesure de remporter ce� e 
deuxième rencontre au compte de 5-3. 

La série est donc 2-0 en faveur du Décor 
Mercier.

Égalité
Gonfl és à bloc pour ce� e première ren-

contre l’opposant au Pavage Jirico vendredi 
dernier, les Seigneurs de La Pocatière ont 
dominé ce premier match quart de fi nal en 
off rant une victoire de 4 à 1 à ses partisans 
rassemblés au Centre Bombardier. 

Le lendemain à Saint-Jean-Port-Joli, le 
Pavage Jirico ne s’est pas laissé intimidé par 
l’off ensive des Seigneurs qui a inscrit les deux 
premiers buts du match en deuxième période. 
En troisième période, les Port-Joliens ont ré-
pliqué de belle façon en marquant quatre buts 
consécutifs, se tirant ainsi avec une victoire 
de 4 à 2 sur les Seigneurs. 

La série est égale 1-1.
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418 246-4291

BOUTIQUE - SALLE DE MONTRE

41, chemin des Pionniers Est

Cap-St-Ignace

letempsdescigales.com

Vous rêvez d’une nouvelle cuisine 
ou d’une nouvelle salle de bain ? 

Olivier Doray
ÉBÉNISTE ET CONCEPTEUR

20 ans d’expérience

vous offre ses services 
dans Kamouraska-L’Islet 

première rencontre gratuite

fier partenaire de
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MENUISIER-ÉBÉNISTE (6 postes)

PEINTRE-FINISSEUR (2 postes)
Description de l’entreprise :

 Conception et fabrication haut de gamme d’éléments architecturaux en 
bois massif destinés à mettre en valeur l’intérieur et l’extérieur des 
bâtiments patrimoniaux et contemporains;

 Spécialiste en reproduction et restauration de portes, fenêtres et 
boiseries anciennes pour les secteurs : résidentiel, commercial et 
institutionnel.

Exigences et conditions de travail :

  Formation et/ou expérience relié à l’emploi;

  Salaire compétitif selon expérience;

  Aptitude manuelle;

  Attitude dynamique et positive;

  Respect des individus et de l’organisation;

  Temps complet de jour ou de soir.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au :
 info@menuiserie-authentique.com

En personne : 
254, avenue de Gaspé Ouest

Saint-Jean-Port-Joli, (Québec) G0R 3G0
Téléphone : 418-598-7258 / Télécopieur : 418 598-6331

OFFRES D’EMPLOI 

 www.menuiserie-authentique.com
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50 coureurs à la course d’attelages de chiens du Kamouraska
Les 2 et 3 mars 2019, plus de 50 coureurs du Canada et des États-Unis sont a� endus à Rivière-Ouelle pour la 39ième  course d’a� elages de chiens au Kamouraska. 

Surveillons la participation de David 
Caoue� e et de Mireille Pelletier, des coureurs 
résidant à Saint-Gabriel-Lalemant, qui ont 
respectivement obtenu une 1ière  et 4ième 
position en 2017. 

« Nous sommes heureux d’accueillir, pour 
une 5ième année, la seule course de chiens 
de traineau du Kamouraska! C’est une fi erté 
pour la Municipalité de recevoir des coureurs 
qui viennent de loin pour défendre leur titre. 
Nous invitons la population d’ici et des alen-
tours à assister à l’événement, d’autant plus 
que plusieurs activités familiales se dérou-
leront sur le site », explique Louis-Georges 
Simard, maire de Rivière-Ouelle. 

L’ensemble des activités prendront  place 
dans le secteur de la salle du Tricentenaire 
à Rivière-Ouelle. Entre 10 h et 16 h, la popu-
lation est invitée à venir assister aux départs 
des catégories suivantes : A� elages de 4 
chiens, de 6 chiens et de 10 chiens. Un sou-
per barbecue au sous-sol de l’église est aussi 
prévu le samedi soir à 17 h. L’événement est 
organisé par le Club de course de chiens de 
Saint-Gabriel de Kamouraska, un comité for-
mé de bénévoles en place depuis 40 ans. 

Le 2 mars en après-midi, la Municipalité 
de Rivière-Ouelle profi te de l’occasion pour 
organiser une fête familiale! Venez découvrir 

le Quidditch moldu, construire des châteaux 
de neige et déguster un bon chocolat chaud! 

Un jeu gonfl able pour les 2 à 12 ans sera aussi 
sur place. 

Tous les détails sont disponibles sur la page 
Facebook de la Municipalité.
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Ville Saint-Pascal

OFFRE D’EMPLOI

DIRECTEUR ADJOINT, DIRECTRICE ADJOINTE
DU SERVICE DES LOISIRS PAR INTÉRIM

(remplacement d’un congé de maternité)

Sous l’autorité du directeur du Service des loisirs, vous êtes, en tant que directeur 
adjoint, directrice adjointe, une ressource spécialisée dans l’organisation et la 
coordination d’activités ou d’événements à caractère récréatif, communautaire, 
culturel et sportif.

Pour la description complète du poste, veuillez consulter le site Internet de la Ville.

Toute personne intéressée est invitée à faire parvenir son curriculum vitae, avant le 
mercredi 20 mars, 16 h 30 par courriel à loisirs@villestpascal.com

Pour informations supplémentaires, veuillez contacter monsieur Éric Lemelin, 
directeur du Service des loisirs.

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui posent leur candidature, mais 
nous ne communiquerons qu’avec celles retenues pour une entrevue.
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Securitas Canada est à la 
recherche d'agents de sécurité 
disponibles en tout temps dans la 
région de La Pocatière.

Possédez-vous les qualifications 
suivantes?

- Permis d'agent de sécurité valide 
- Disponibilité 24/7
- Permis de conduire

Vous cherchez un loge ment 
ou un local commercial?

708, 4e Avenue, bur. 202, La Pocatière

418 856-2566 (jour)
418 498-4250 (soir) Jean-Guy Des jar dins
418 598-7765 (soir) Mario Deguire

DISPONIBILITÉS :
Libres à partir du 1er juillet  : de 1 1/2 à 5 1/2
Libres immédiatement  : 1 1/2, 3 1/2 et 5 1/2

Local commercial sur la 4e Avenue

Terrains à vendre au centre-ville de La Pocatière, avec services, situés 
au sud de la rivière St-Jean,secteur rue du Cheminot et de la Vigie

Très beaux logements situés 
au centre-ville de La Pocatière 

ou sur la rue du Verger

VOUS CHERCHEZ UN TERRAIN?

Bellema sec.
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Logements chauffés, éclairés et meublés selon vos besoins.

08
76

P1
41

7

   

 

TOURVILLE   1 866 959-2244   418 359-2244    

www.lordetfreres.comwww.lordetfreres.com

Venez voir notre 
inventaire 

d’usagés sur

APPARTEMENTS 
À LOUER

Meilleurs prix en ville!

418 860-7731

LA POCATIÈRE
3 1/2 et 4 1/2

chauffés, éclairés
près de tous les services
649, 651, 653, Du Verger
Très propres, service de 
conciergerie, buanderie, 
stationnement déneigé. 
À partir de 430$/mois.
Références exigées.

Demandez Yannick Jean.
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À LOUER
2 1/2-3 1/2-4 1/2-5 1/2 meublés 

ou non, dans différents 
secteurs de Saint-Pascal. 

Appelez pour connaître nos 
disponibilités ou pour louer. 

Pas d'animaux. 
Priorité aux non-fumeurs.

Laurier Michaud

418 714-0707
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À VENDRE

rouges seulementrouges seulement, sac de 50 lb., sac de 50 lb.

Mario Lavoie
Ferme Lavoisine, Saint-Denis

Rés. : 418 498-3307

Pommes Pommes 
de terrede terre

PATATES 

FRAÎCHES
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AVIS D’APPEL D’OFFRES
POUR LE TRANSPORT ET LE TRAITEMENT DU BOIS 

ET DES MATÉRIAUX SECS DES ÉCOCENTRES ET 
LA LOCATION DE CONTENEURS

La Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Kamouraska, ayant son siège social à 
Saint-Pascal, demande des soumissions pour le transport et le traitement du bois et des 
matériaux secs des écocentres situés sur le territoire de la MRC et pour la location de 
conteneurs à ces écocentres.

DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES

Les documents d’appel d’offres peuvent être obtenus par le biais du système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) en payant les coûts prévus.

La MRC de Kamouraska n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 
documents quelconques véhiculés par le système électronique soient incomplets ou 
comportent des erreurs ou des omissions. En conséquence, tout soumissionnaire doit 
s’assurer, avant de présenter sa soumission, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel 
d’offres.

CONTRAT

Le contrat faisant suite au présent appel d’offres est assujetti à l’Accord de commerce et de 
coopération entre le Québec et l’Ontario (ACCQO), l’Accord de libéralisation des marchés 
publics du Québec et du Nouveau-Brunswick (AQNB) et l’Accord de libre-échange canadien 
(ALEC).

Le soumissionnaire retenu par la MRC de Kamouraska et ses sous-traitants de même que 
tous les soumissionnaires sont tenus de respecter en tout temps la Politique de gestion 
contractuelle de la MRC en vigueur au moment de l’appel d’offres. Cette politique est réputée 
désormais un règlement sur la gestion contractuelle comme prévu à l’article 278 du projet de 
loi no 122 (2017, chapitre 13). La copie de cette politique est disponible sur le site Internet de la 
MRC à l’adresse : www.mrckamouraska.com dans la section « Documentation » sous l’onglet 
« Direction générale ». Une copie est aussi jointe aux documents d’appel d’offres.

CONDITIONS DE SOUMISSION

Les soumissions et les documents s’y rapportant doivent être reçus au bureau de la MRC de 
Kamouraska, au 235, rue Rochette, Saint-Pascal (Québec)  G0L 3Y0, au plus tard le 20 mars 
2019 à 11 h, dans des enveloppes cachetées et adressées à l’attention de monsieur Jean 
Lachance, directeur général par intérim et portant la mention : « Soumission – Transport et 
traitement du bois et des matériaux secs des écocentres et location de conteneurs ».

Les enveloppes seront ouvertes publiquement à l’endroit et à la date indiqués ci-dessus immé-
diatement après l’heure limite de réception des soumissions.

Toute soumission doit être accompagnée d’une garantie de soumission d’un montant égal à dix 
pour cent (10 %) du montant total de la soumission, incluant les taxes applicables, sous forme 
de chèque visé ou de cautionnement de soumission émis en faveur de la MRC de Kamouraska.

La MRC de Kamouraska ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse, ni aucune des 
soumissions reçues et elle décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumis-
sionnaires en cas de rejet de toutes les soumissions.

Donné à Saint-Pascal, ce 25e jour du mois de février 2019.

Le directeur général par intérim et secrétaire-trésorier par intérim,
Jean Lachance

ACHAT

Achat de branches d’épi-
nette noire, pruche et 
sapin. Produits du sapin 
recyclés du Québec, 515 
route 216, Sainte-Félicité.  
(25/09)
.............. 418 222-9647

ASTROLOGIE

Ana Médium pure, 40 ans 
d’expérience, ne pose au-
cune question, réponses 
précises et datées, confi -
dentielles. (Avec ou sans 
Visa/Mastercard). (20/03)
.............. 514 613-0179

Médium Québec réunit 
toujours pour vous les 
meilleurs voyant(e)s du 

Québec, reconnu(e)s pour 
leurs dons, leur sérieux, 
la qualité de leurs pré-
dictions...Écoutez-les au 
1-866-503-0830 et choi-
sissez votre conseiller(e) 
personnel(le). Depuis 
votre cellulaire faite le 
#(carré)5722. Pour les 
voir et mieux les connaître: 
www.MediumQuebec.com 
(27/02)

CHAMBRES À LOUER

La Pocatière.  Chambre si-
tuée au 203, avenue de la 
Falaise, 265$/mois avec 
services (câble, téléphone, 
internet), meublée, buan-
derie sur place, service de 
conciergerie pour les es-
paces communs. Contac-

tez Jean-Denis :  (inf)
.............. 418 860-8333
.............. 418 856-4127

La Pocatière. Chambres 
à louer à différents prix 
(230$ à 300$ par mois). 
Quatre minutes à pieds 
de l’ITA et du Cégep. 
Chauffées, éclairées, eau 
chaude incluse. Câble / 
internet inclus. Laveuse-
sécheuse gratuites dans 
la plupart des logements. 
Meublées. Contactez Sté-
phane (inf)
.............. 418 714-4370

La Pocatière. Chambre 
dans une belle résidence 
située au 636, rue du Ver-
ger (derrière le Canadian 
Tire).  Cuisine commune, 

laveuse/sécheuse, câble, 
internet, électricité et 
chauffage inclus.  Idéal 
pour travailleur ou étudiant 
tranquille, 300$/mois. 
Libre immédiatement. 
(13/03)
.............. 581 337-4114

LOGEMENTS À LOUER

Saint-Alexandre. 2 loge-
ments situés au 784 et 
786 route 289 (en face de 
« Asta »), 4 ½ non chauf-
fés, non éclairés, peuvent 
être semi-meublés, cours 
déneigées. Libres immé-
diatement. (6/03)
.............. 418 495-5540

Sainte-Hélène. 3 ½  chauf-
fé, déneigé, endroit tran-

quille, pas de fumeur ni 
d’animaux. Libre immédia-
tement. (13/03)
.............. 418 492-9701

Saint-Pacôme.  Beau grand 
4 ½ propre, non chauffé, 
non meublé.  Entrées la-
veuse/sécheuse, « locker 
», grand terrain, endroit 
tranquille, pas d’animaux.  
Libre immédiatement.  
(27/02)
.............. 418 852-2172

Saint-Pacôme.  4 ½ à 
409$/mois, non chauffé, 
non éclairé, situé au 221, 
blv. Bégin, au cœur du 
village. Libre le 1er juil-
let. Pour informations ou 
visites, Jean-Denis : (inf)
.............. 418 856-4127
.............. 418 860-8333

Saint-Pacôme.  Grand 4 
½ propre, tranquille, non 
chauffé, non éclairé, en-
trées laveuse/sécheuse, 
« locker », pas d’animaux.  
415$/mois. Disponible 
le 1er juillet.  LesPAC 
: 52857377 .  David 
(13/03)
.............. 418 551-7663

Saint-Pacôme. Grands 4 ½ 
et 5 ½, rénovés, longeant 
la Rivière-Ouelle, prix com-
pétitif, tranquillité assurée. 
(inf)
.............. 581 888-1919
.............. 418 492-2609

Saint-Pacôme. Très grand 
5 ½ laveuse/sécheuse, 
planchers de bois franc. 
Aussi 3 ½ planchers bois 
franc. Les deux sont non 
chauffés, non éclairés, 
libres mi-mars, situés près 
de l’Église. (27/02)
.... 418 333-2589 (Marc)
Saint-Pascal. 3 ½, semi-
meublé, situé rue Pilon, 

demi sous-sol très bien 
éclairé, non chauffé, non 
éclairé . 390$/mois. Dis-
ponible maintenant. (inf)
 418 714-0763 (Mathieu)

Saint-Philippe. 4 ½, non 
chauffé, non éclairé, pos-
sibilité d’être meublé, fraî-
chement rénové, entrée 
laveuse/sécheuse, dénei-
gé, situé près de tous les 
services. (inf)
.............. 418 894-8709

Saint-Roch-des-Aulnaies.  
Duplex 2 étages, 2 
chambres, grand terrain, 
vue sur le fl euve, range-
ment, planchers bois et 
céramique, déneigé, non 
chauffé, non fumeurs, pas 
d’animaux, 550$/mois. 
(inf)
.............. 418 953-3289

La Pocatière. 1 ½  2 ½, 
3 ½, 4 ½ et 5 ½. Dis-
ponibles en juillet, 
chauffés, éclairés. En-
trées laveuse-sécheuse 
dans la plupart des 
logements. Quelques 
logements sont entiè-
rement meublés. (inf)
 ........... 418 714-4370

La Pocatière. Beau grand 
3 ½ au centre-ville, près 
du cégep et de tous les 

services, non chauffé, non 
éclairé, poêle, frigo et inter-
net inclus. Plancher neuf et 
frais repeint, endroit tran-
quille idéal pour étudiant 
ou travailleur. 440$/mois. 
Libre immédiatement. (inf)
.... 418 894-2828 (Hugo)

La Pocatière.  3 ½ à $526 
et 4 ½ à $559, chauffés, 
éclairés, entrée laveuse/
sécheuse, situés au 98, 
12e avenue Dallaire, près 
de tous les services.  Im-
meuble calme et bien en-
tretenu. Disponibles le 1er 
juillet. Pour informations 
ou visites :  (inf)
.............. 418 856-4327
.............. 418 868-3136

La Pocatière. 4 ½ chauffé, 
éclairé, situé au 1412, 
avenue de la Grande Anse, 
545$/mois. Disponible le 
1er juillet ou un peu avant 
au besoin. (inf)
.............. 418 860-8333 
(Jean-Denis)
.. 418 868-3136 (Martin)
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Appel de candidatures  
Centre de gestion de l’équipement roulant du ministère des Transports

MÉCANICIENNE OU MÉCANICIEN
Salaire : 22,80 $ à 25,94 $ de l’heure (selon l’expérience).

Le Centre de gestion de l’équipement roulant (CGER) du ministère des Transports 
est à la recherche d’une mécanicienne ou d’un mécanicien pour les ateliers suivants : 

Bas-Saint-Laurent : Cacouna, Cabano, Matane, Mont-Joli
Capitale-Nationale : Québec
Centre-du-Québec : Victoriaville
Chaudière-Appalaches : Charny, Beauceville
Côte-Nord : Baie-Comeau, Havre-Saint-Pierre
Estrie : Lac-Mégantic, Cookshire, Richmond, Foster, Sherbrooke
Gaspésie : Sainte-Anne-des-Monts
Montérégie : Vaudreuil, Saint-Jean-sur-Richelieu
Montréal : Turcot, Anjou

La mission du CGER est d’offrir aux organismes publics du Québec des services complets de 
gestion de parc de véhicules selon les meilleures pratiques d’affaires, dans une perspective 
d’optimisation des ressources et de développement durable. Il gère un parc évalué à plus de 
9 800 véhicules et équipements ainsi qu’un réseau de 60 ateliers de mécanique répartis dans 
des zones régionales, et ce, sur l’ensemble du territoire québécois. Les zones ont la 
responsabilité d’offrir des services de haute qualité pour répondre aux attentes d’une clientèle 
diversifiée et non captive. Pour de plus amples informations sur le CGER, consultez le site 
Internet www.cger.transports.gouv.qc.ca.

Attributions
Sous la supervision du gestionnaire d’exploitation régionale, le titulaire de l’emploi sera appelé 
à réparer et à entretenir des systèmes mécaniques, électriques et hydrauliques; il réparera et 
entretiendra des parties maîtresses de la machinerie. Il procédera aux ajustements et à la 
calibration. Il effectuera des travaux d’inspection et détectera les défectuosités. Le titulaire 
appliquera le programme d’entretien préventif (PEP) de la Société de l’assurance automobile 
du Québec (SAAQ). Il effectuera des travaux requérant l’utilisation de torches oxyacétyléniques.

Horaire de travail
• 38 h 45 par semaine. 
• Du lundi au vendredi. 
• La personne titulaire peut être appelée à travailler sur différents  
 quarts de travail selon un horaire de jour ou de soir.

Profil recherché
La personne recherchée doit être autonome, organisée, débrouillarde, faire preuve de rigueur 
dans son travail et surtout avoir une capacité à travailler en équipe ainsi que le souci de la 
satisfaction de la clientèle.

Conditions d’admission
Posséder un diplôme d’études professionnelles en mécanique de véhicules automobiles, de 
véhicules lourds ou d’engins de chantier et avoir plus de deux années d’expérience en mécanique.

Période d’inscription
Du 27 février au 24 mars 2019.

Inscription
Pour poser votre candidature, faites parvenir votre curriculum vitae détaillé, une lettre de présentation 
ainsi qu’une copie de vos diplômes par courriel à l’adresse dotation.cger@transports.gouv.qc.ca, au 
plus tard le 24 mars 2019, en inscrivant en objet le numéro de l’offre 43400RE08501234AR02. 

Aux fins de la vérification de l’admissibilité, vous devez inscrire toute votre scolarité et toutes vos 
expériences de travail, y inclus votre emploi actuel. Pour chaque expérience, vous devez inscrire 
de façon exhaustive les tâches principales et habituelles ainsi que la date (mois et année) de début 
et de fin de cette expérience, à défaut de quoi celle-ci pourrait ne pas être considérée dans l’analyse 
de votre candidature.

Pour obtenir de l’information sur cette offre d’emploi, vous pouvez communiquer avec le ministère 
des Transports par téléphone au 1 866 275-0241, poste 2377, ou par courriel à l’adresse suivante : 
dotation.cger@transports.gouv.qc.ca. 

Veuillez noter que seules les personnes retenues pour une entrevue seront jointes.

   

LA FONCTION PUBLIQUE AU SERVICE DU QUÉBEC
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52, avenue Morel, Kamouraska

PAYABLES AVANT LA PARUTION

Porté à votre compte VISA ou Mastercard 
(frais de 1,00 $)

En argent ou par chèque 
à l’ordre du Journal Le Placoteux

NOUVEAU :
PAIEMENT 
MASTERCARD
DISPONIBLE

Petites 
annonces

TARIFICATION

Les taxes sont incluses dans les prix
1re parution (20 mots) .................................. 8,50$
Répétition ..................................................... 7,50$
1re parution encadrée ................................. 13,50$
Répétition ................................................... 12,50$
Mots additionnels ......................................... 0,25$
Prière (max. 20 mots) .................................... 8,50$
Prière longue .............................................. 17,00$
Prière avec image ........................................ 22,00$
Avis de décès ............................................. 75,00$
Remerciements de sympathie ...................... 65,00$
Messe anniversaire ..................................... 65,00$
Retour de photo ............................................ 1,00$Heure de tombée : vendredi 16 h 30

Par téléphone - Saint-Pascal : 
418 492-2706, poste 101 

Sans frais : 1 855 492-2706
Téléc. : 1 855 492 9706

Par courriel : petitesannonces@leplacoteux.com
Par la poste ou à nos bureaux :

491, av. D’Anjou, Saint-Pascal (Québec) G0L 3Y0
Point de service à La Pocatière: Singer PFAFF, 502B, 4e Av.

PROMOTION -  20$ / 3 SEMAINES*

*3 semaines consécutives, annonces identiques de 
20 mots et moins, taxes incluses
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 AVIS PUBLIC
D’APPEL D’OFFRES

CONSTRUCTION D’UN LOCAL TECHNIQUE ANNEXÉ
À L’ARÉNA ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES
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Propriétaire : Ville de Saint-Pascal
 405, rue Taché
 Saint-Pascal (Québec)  G0L 3Y0

Architecte : Alfred Pelletier, architecte
 46, rue de la Cour, C.P. 275
 Rivière-du-Loup (Québec)  G5R 3Y8

Ingénieur : Stantec inc.
 287, rue Pierre-Saindon
 Rimouski (Québec)  G5L 9A7

La Ville de Saint-Pascal demande des soumissions pour la construction d’un local technique 
annexé à l’aréna et la réalisation d’autres travaux connexes en mécanique du bâtiment.

L ’entrepreneur retenu dans le cadre du présent appel d’offres devra également assumer 
la maîtrise d’œuvre des travaux de remplacement du système de réfrigération de 
l’aréna pour lesquels un contrat a déjà été octroyé par la Ville dans le cadre d’un autre 
appel d’offres. Par le dépôt de sa soumission dans le cadre du présent appel d’offres, 
l’entrepreneur accepte que le contrat p our le remplacement du système de réfrigération de 
l’aréna accordé à Les Industries Toromont ltée (Cimco Réfrigération) lui soit cédé et qu’il 
en assume l’ensemble des droits, intérêts et obligations (voir le contenu des documents de 
soumission à cet égard).

DOCUMENTS DE SOUMISSION

Les soumissionnaires peuvent se procurer une copie des plans et devis et de la formule 
de soumission par le biais du Système électronique d’appel d’offres (SEAO) accessible à 
l’adresse Internet suivante www.seao.ca en payant les coûts prévus. Les documents seront 
disponibles à compter du 1er mars 2019.

CONDITIONS DE SOUMISSION

Seules sont autorisées à soumissionner les personnes, sociétés ou compagnies détenant 
la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c. B.-1.1) et ayant leur principale 
place d’affaires au Québec ou lorsqu’un accord intergouvernemental est applicable, 
dans une province ou un territoire visé par cet accord. Le présent contrat est assujetti à 
l’Accord du commerce et de coopération entre le Québec et l’Ontario (ACCQO), à l’Accord 
de libéralisation des marchés publics du Québec et du Nouveau-Brunswick (AQNB) et à 
l’Accord de libre-échange canadien (ALEC).

Les soumissions doivent être faites sur la formule de soumission fournie avec le devis et 
doivent être accompagnées d’une garantie de soumission correspondant à un montant 
équivalent à dix pour cent (10 %) du montant total de la soumission incluant les taxes 
applicables. Cette garantie doit être sous forme de cautionnement de soumission émis en 
faveur de la Ville par une compagnie d’assurance autorisée à se porter caution.

OUVERTURE DES SOUMISSIONS

Les soumissions seront reçues à l’hôtel de ville de Saint-Pascal, au 405, rue Taché, Saint-
Pascal, G0L 3Y0, dans des enveloppes cachetées et adressées à l’attention de Me Louise 
St-Pierre, gref  ère, jusqu’à 11 h, heure en vigueur localement, le mercredi 27 mars 2019 
pour être ouvertes publiquement le même jour, au même endroit, immédiatement après 
l’heure limite. Les enveloppes devront porter la mention « Soumission – Construction 
d’un local technique annexé à l’aréna et autres travaux connexes. »

La Ville de Saint-Pascal ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues. La Ville de Saint-Pascal ne sera passible en outre d’aucune poursuite ou réclamation 
pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires à la suite de telles décisions.

Donné à Ville de Saint-Pascal, le 22 février 2019.

La gref  ère,
Louise St-Pierre, avocate, OMA
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Le Club de golf de Saint-Pamphile est présentement à la recherche d’un surintendant ou 
d’un adjoint au surintendant.

EXIGENCES :
• Connaissances générales dans le fonctionnement d’un parcours de golf;
• Capacités de travail en équipe;
• Travaille en collaboration avec les responsables au C.A.;
• Connaissances en mécanique;
• Gestion du travail de bénévoles sur le terrain.

COMPÉTENCES :
• Connaissances en gestion administrative et de personnel;
• Connaissances en informatique;
• Démontrer des capacités de gestion participative;
• Posséder un permis de conduire valide.

CONDITIONS D’EMPLOI:
• Un curriculum devra être déposé indiquant la formation et les expériences pertinentes.
Il s’agit d’un poste à temps plein à partir du 15 avril 2019.
Conditions à discuter selon la formation et l’expérience.

Les candidatures seront reçues jusqu’au 17 mars 16 h.

Pour toute information, veuillez contacter Marie-Claude au 418 356-7899
Ou par courriel : marieclaude62@hotmail.com

L’emploi du masculin est utilisé sans discrimination et vise uniquement à alléger ce texte.

Club de Golf Saint-Pamphile
321, rang des Pelletier
Saint-Pamphile (Québec)  G0R 3X0

ADJOINT OU SURINTENDANT 
DE PARCOURS
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Nous sommes à la recherche d’une personne fi able qui prendrait la gérance du restaurant.

Elle serait responsable d’une équipe, de l’organisation, de la supervision et du contrôle 
des activités en cuisine et dans le restaurant.

Poste annuel.

Conditions de travail : à discuter

Les candidatures seront reçues jusqu’au 17 mars 16 h.

Pour toute information, veuillez contacter Marie-Claude au 418 356-7899
Ou par courriel : marieclaude62@hotmail.com
L’emploi du masculin est utilisé sans discrimination et vise uniquement à alléger ce texte.

Club de Golf Saint-Pamphile
321, rang des Pelletier
Saint-Pamphile (Québec)  G0R 3X0

POSTE DE CHEF CUISINIER 
AVEC CONCESSION

URGENT

Veuillez soumettre votre candidature en 
toute confi dentialité.

Nous communiquons uniquement avec 
les candidatures retenues pour entrevue.

TECHNOLOGIES LANKA INC.

a/s Ressources humaines

155, avenue Industrielle

La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0

Courriel : audrey.lizotte@techlanka.com

Plusieurs postes à combler!!

Établie à La Pocatière et affi liée à la multinationale Knorr-Bremse, 
notre entreprise est spécialisée dans la conception et la fabrication d’équipements et de composants 

destinés à la construction et à la rénovation de véhicules de transport de passagers sur rails.

Ingénieur(e) électrique

Ingénieur(e) mécanique

Concepteur(trice) logiciel

Ingénieur(e) système

Plusieurs avantages : 

Poste permanent à 40 heures par semaine
Salaire concurrentiel en fonction de l’expérience.

Assurance collective complète payée à 100 % par l’employeur.
Régime de retraite avec participation de l’employeur.

Possibilité d’un horaire fl exible favorable à 
la conciliation travail-famille-études.
Navette Ste-Foy-Lévis-La Pocatière
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La Pocatière dans im-
meubles de 12 logements, 
5 1/2 situés au 611 et 
613, rue du Verger, de 
535$ à 590$/mois, non 
chauffés, non éclairés. 
Grands appartements 
avec balcon et dépen-
dance directement dans le 
logement, près de tous les 

services. Disponibles le 
1er juillet. Information ou 
visite :  (inf)
...418 856-6154 (Gérard 
Ferland)
...819 349-8075 (Hubert 
Lévesque)

LOCAL À LOUER

Espace à bureau et/ou 
commercial à louer de 
7138 pc avec possibi-
lité de diviser en 3 lots de 
3065 pc, 2400 pc et 1672 
pc., pouvant être aména-
gés en locaux personnali-
sés ou en coworking.  Prix 

sur demande.  Information 
: Jean-François Ouellet  
(inf)
...... 418 894-2290 (cell)
...... 418 856-2153 (bur.)
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Promutuel du Lac au Fleuve, société mutuelle d’assurance générale, ci-après désignée 
« la Société », convoque ses membres-assurés à une assemblée générale extraordinaire, 
suivie de son assemblée générale annuelle. Ces assemblées se tiendront le :

mardi 19 mars 2019 à 19 h,
en simultané par vidéoconférence aux trois endroits suivants :

Centre communautaire Robert-Côté
470, rue Notre-Dame, Saint-Pascal

Hôtel Universel
1000, boulevard des Cascades, Alma

Bureau de Promutuel du Lac au Fleuve
951, boulevard Monseigneur-De Laval, Baie-Saint-Paul

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

L’assemblée générale extraordinaire aura pour objet de soumettre aux membres pour 
adoption le Règlement No 1 (2019) – Règlement intérieur spécifi que, ci-après désigné « le 
Règlement », lequel entrera en vigueur le même jour que la Loi sur les assureurs (2018, 
chapitre 23), soit le 13 juin 2019. Ce projet de Règlement a pour but de prévoir les règles 
s’appliquant aux propres aff aires de la Société, lesquelles règles pourraient concerner les 
administrateurs et la tenue des assemblées des membres.

Les membres peuvent obtenir une copie du règlement proposé en s’adressant à la Société 
pendant les heures d’ouverture.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

SIÈGES EN ÉLECTION
Siège no 3
Siège no 8
Siège no 9

Tout membre-assuré désirant combler un siège d’administrateur doit transmettre au 
siège de la Société, au plus tard le dixième (10e) jour avant l’assemblée, soit le 11 mars 
2019 à 16 h, en la forme prescrite, le bulletin de mise en candidature et les déclarations 
d’intérêts et d’éligibilité ainsi qu’un curriculum vitae. Les documents doivent être adressés 
au secrétaire du conseil d’administration. Ils sont disponibles au siège, situé au 951, 
boulevard Monseigneur-De Laval, Baie-Saint-Paul.

En conformité avec le règlement de régie interne, tout membre peut se faire représenter par 
une autre personne en déposant auprès du secrétaire de la Société, au moins dix (10) jours 
avant l’assemblée, un formulaire de procuration dûment rempli, disponible au siège de la 
Société. Dans le cas d’une personne morale, elle doit joindre au formulaire de procuration 
une copie de la résolution de son conseil d’administration désignant son représentant. 
Les copies électroniques seront acceptées à condition que les documents originaux soient 
présentés à l’ouverture de l’assemblée. Un procureur ou un représentant ne peut représenter 
plus d’un membre.

En cas d’annulation, l’assemblée sera remise au 20 mars 2019, à la même heure et au 

même endroit.

Plusieurs prix totalisant 10 000 $ en argent ou bonidollars seront tirés parmi les membres-
assurés présents.

Un café et des accompagnements seront servis.

Pierre Raymond
Secrétaire du conseil d’administration
Diff usé le 27 février 2019

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale extraordinaire
Assemblée générale annuelle

VOTRE SIÈGE
VOUS ATTEND
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Description de la municipalité
La municipalité de Saint-Jean-Port-Joli compte près de 3 500 citoyens qui y résident en permanence. 
Milieu dynamique et diversifi é, la municipalité compte 83 kilomètres de chemin, un réseau d’aqueduc et 
des réseaux d’égouts pluvial et sanitaire, donne à contrat la cueillette des déchets et récupération ainsi 
que la gestion de l’usine de fi ltration et des étangs aérés et assure en gestion interne le déneigement. 
L’équipe des travaux publics comprend un directeur des travaux publics et 5 à 6 employés.

Type de poste
Permanent, Temps plein

Responsabilités
Sous l’autorité du directeur des travaux publics (aqueduc, égout et voirie) ou de son représentant, 
l’opérateur conduit et opère divers véhicules avec ou sans équipement, tels que : camion, niveleuse, 
chargeuse sur roues, rétrocaveuse, etc., manipule certains outils et effectue des travaux d’entretien et de 
réparation, de déneigement et autres travaux municipaux tels soudure et ébénisterie.

Exigences
• Détenir une expérience pertinente de travail sur des équipements d’entrepreneurs tels que niveleuse et 

rétrocaveuse (références exigées et vérifi ées). Toute carte de compétence pertinente constitue un atout 
ou une bonne aptitude à acquérir les connaissances en lien avec le maniement de ces équipements;

• Détenir une expérience pertinente à titre de chauffeur de chargeuse sur roues dans des opérations de 
déneigement. (Des références sont exigées et seront vérifi ées quant au nombre d’heures d’expérience 
ou une bonne aptitude à acquérir les connaissances en lien avec le maniement de cet équipement;

• Capacité de travailler en équipe;

• Permis classe 3 serait un atout;

• Facilité à traiter avec le public;

• Bonne santé (l’employeur se réserve le droit d’exiger un bilan médical);

• Aptitude en soudure et ébénisterie sera considérée comme un atout;

• Formation et compétence en matière de sécurité incendie seront considérées comme un atout;

• Connaissance en mécanique sera considérée comme un atout.

Faire parvenir votre curriculum vitae à l’adresse suivante :

Municipalité de Saint-Jean-Port-Joli
7, Place de l’Église, Saint-Jean-Port-Joli (Québec)  G0R 3G0

ou par courriel au : munisjpj@globetrotter.net

OFFRE D’EMPLOI

JOURNALIER /OPÉRATEUR DE 

MACHINERIE AUX TRAVAUX PUBLICS  
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Nous embauchons
Votre Provigo Alimentation Louis Grenier Inc.

recherche actuellement

COMMIS CHARCUTERIE
COMMIS BOULANGERIE

COMMIS EMBALLEUR
CAISSIER(ÈRE)

Postes à temps partiel (nombre d’heures selon disponibilité, de jour, 
soir et  n de semaine). Salaire compétitif et avantages sociaux.

Veuillez contacter monsieur Louis Grenier au 418 492-1034
ou envoyer votre C.V. par courriel à

alimentationlg@bellnet.ca 

UNE CARRIÈRE VOUS ATTEND!

Nous souscrivons au principe d’équité en matière d’emploi.

9998E0919_4

Vous avez à coeur de travailler dans le 
respect de l’environnement et des animaux?

Une ferme porcine située à Saint-Pascal et compor-
tant une bonne ambiance d’équipe, un travail varié, de 
bons équipements et un nouveau propriétaire conci-
liant. Ferme Porcine Michel Lavoie inc., vous attend 

pour un poste temps plein de 40 h à 45 h par semaine.

Pour postuler, contactez 
Michel Lavoie au 418 492-5131

OFFRE D’EMPLOI
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Tél. : 418 492-9889  •  Téléc. : 418 492-9031  •  Cell. : 418 894-2358

Corporation des maîtres mécaniciens en tuyautrerie du Québec  �  R.B.Q. : 5594-7923-01

SPÉCIALITÉS : GICLEURS ET PLOMBERIE
98, rue Voisine, Sainte-Hélène de Kamouraska 

(Québec)  G0L 3J0
 pplourde@gicleursplourde.com

OCCASION 
D’AFFAIRES

Offre du manufacturier. Oc-
casion unique et exclusive. 
Route de distributrices au-
tomatiques garanties. Pro-

duit le plus rentable, l’eau 
NAYA 600ml. Clientèle 
établie par la compagnie. 
Mise de fonds obligatoire. 
Financement disponible. 
Projet clé en main à 100%. 
855-495-4599 (6/03)

Travailleurs autonomes 
adhérez au succès! 
Routes de distributions 
exclusives, produits santé 
(Nestlé, Natrel, etc.) Clien-
tèle incluse dans votre 

région. Mise de fonds 
nécessaire. Rendez-vous 

514-358-3023 (27/02)
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418 856-1352 • 418 598-6031 (Bureau)(Bureau) 

AGENCE IMMOBILIÈRE

Élégance Élégance inc.inc.

René Bélanger
courtier immobilier

Gilles Couture
courtier immobilier agréé 

Thérèse Rioux
courtier immobilierfacebookEstimation gratuite

L'ISLET
33, Lamartine Est

297 500 $

SAINT-ROCH-DES-AULNAIES
44, ch. Des Anses

189 000 $

SAINT-JEAN-PORT-JOLI
803, avenue de Gaspé

298 000 $

SAINT-DENIS-DE LA BOUTEILLERIE
201, ch. du Domaine-de-Nos-Étés

449 000 $

RIVIÈRE-OUELLE
190, de la Grève Ouest

359 500 $

SAINT-JEAN-PORT-JOLI
380, de Gaspé Ouest

248 000 $

LA POCATIÈRE
644-646, rue du Verger

185 900 $

SAINT-JEAN-PORT-JOLI
226, de Gaspé Ouest

279 800 $

LA POCATIÈRE
207, 2e avenue de la Falaise

210 000 $

SAINT-DENIS-DE LA BOUTEILLERIE
1, rue Raymond (terrain)

149 500 $

SAINT-ROCH-DES-AULNAIES
194, de la Seigneurie

174 000 $

SAINT-ONÉSIME
61, chemin du Village

79 500 $

L'ISLET
291, boul. Nilus-Leclerc

158 000 $

SAINT-ROCH-DES-AULNAIES
171, rue Pelletier
395 000 $

SAINT-PAMPHILE
67, rue du Parc
57 000 $

MONT-CARMEL
277, des Bois-Francs

149 900 $

RIVIÈRE-OUELLE
113, ch. Maurice-Proulx (terrain)

24 500 $

SAINT-DENIS-DE LA BOUTEILLERIE
170, de la Grève Est

598 500 $

NOUVEAU

SAINT-JEAN-PORT-JOLI
895, de l'Église
298 500 $

SAINT-JEAN-PORT-JOLI
186, de Gaspé Est

265 000 $

SAINT-AUBERT
164, 3e Rang Ouest

395 000 $ + taxes
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SAINT-CYRILLE-DE-LESSARD
179, Lac-Bringé (chalet 4 saisons)

134 500 $

L'ISLET
137, des Pionniers Ouest

495 000 $

KAMOURASKA
369, rang du Cap

388 000 $

TOURVILLE
993-995, Principale (2 log.)

69 000 $

TOURVILLE
987, Principale
69 000 $

SAINTE-LOUISE
517, Principale
139 000 $

SAINT-AUBERT
38, Principale Ouest

171 000 $

SAINT-PAMPHILE
31, Maranda
98 000 $

RIVIÈRE-OUELLE
Chemin de la 5e Grève Ouest (terrain)

114 500 $

SAINTE-LOUISE
150-152, rue des Quatre-Vents

112 000 $

SAINT-DENIS-DE LA BOUTEILLERIE
1, de la Grève Ouest

249 900 $

Vous trouverez plus de 100 propriétés à voir sur gillescouture.com

RIVIÈRE-OUELLE
100, route 132
69 500 $

RIVIÈRE-OUELLE
217, ch. de la Cinquième Grève Ouest

165 000 $

SAINT-PASCAL
350, rue Blondeau

249 000 $

RIVIÈRE-OUELLE
160, 5e Grève Ouest

179 400 $

LA POCATIÈRE
1001-1001A, 7e Rue Sirois

224 500 $

LAC TROIS-SAUMONS
504, ch. Tour du Lac

296 500 $

SAINT-JEAN-PORT-JOLI
518, de l'Église

249 500 $ + taxes

MONT-CARMEL
rue du Centenaire

14 800 $

SAINT-ROCH-DES-AULNAIES
Route de la Seigneurie

79 000 $

SAINTE-LOUISE
667, rue Principale

VENDU
VENDU

SAINT-ROCH-DES-AULNAIES
245, de la Seigneurie

VENDU
VENDU

SAINT-MARCEL
291, Taché Ouest

VENDU
VENDU

SAINT-CYRILLE-DE-LESSARD
18, Lessard Est

VENDU
VENDU

7-A, Place de l’Église
Saint-Jean-Port-Joli

418 598-7255
centresgo.com

MARDI 5 MARS À 19 H 30 
MERCREDI 6 MARS À 13 H 30

« Ce sont les valeurs d’amitié, 
de rédemption et de pardon qui 
prennent le dessus, au fi l d’une 

intrigue ponctuée de rebondisse-
ments amusants et de passages 

musicaux enlevants. » 
(Charles-Henri Ramond, Médiafi lm)
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LOGEMENTS À LOUER
Vérifi ez nos disponibilités :

2 1/2, 3 1/2, 4 1/2 et 5 1/2 pièces, chauffés, éclairés
Situés du 901 au 911, 12e Avenue, La Pocatière

Marco Gingras, concierge : 
418 856-6715

Réal Delagrave, Montmagny : 
418 248-7141

Sans frais : 1 877 248-7141

www.logementscotesud.com
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LOCAL COMMERCIAL
À LOUER

Centre-ville La Pocatière, 608B, 4e avenue

1 500 à 2 500 pi. ca.

Contactez Jacques Arsenault
418 665-5841 ou 418 856-1849

Gilles D’Anjou 418 860-1755
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www.olivierkamouraskachrysler.com

255, av. Patry, Saint-Pascal , (autoroute 20, sortie 465)

418 492-3432 • 1 800 363-3432

SERVICE : 
Du lundi au vendredi, 

de 8 h à 17 h

Ventes :
lundi et mardi, de 8 h à 18 h

mercredi au vendredi 
de 8 h à 21 h
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CLASSEMENT 3e BLOC DEMI-FINALE 
1er Équipements Patrick Bérubé
2e  Fix Auto Kamouraska
3e  Tabagie Lunik
4e  Toyota Rivière-du-Loup
5e  Plomberie Chouinard KRT
6e  Entreprise Doris Pelletier
7e  Bar Laitier Aux Délices De Roy
8e  Rest-O-Parc 2017

LES PLUS HAUTS SIMPLES DE LA SEMAINE
Richard Roussel (Toyota Riv.-du-Loup) ......... 269
Cédric Lizotte (Entr. Doris Pelletier) .............. 257
Marc Roussel (Fix Auto Kamouraska) ........... 256

LES PLUS HAUTS QUADRUPLES DE LA SEMAINE
Cédric Lizotte (Entr. Doris Pelletier) .............. 939
Richard Roussel (Toyota Riv.-du-Loup) ......... 936
Denis Pelletier (Plomb. Chouinard KRT) ....... 887

LES MEILLEURES MOYENNES
Richard Roussel (Toyota Riv.-du-Loup) ......... 229
Jeannine Roussel (Aux Délices De Roy) ....... 200

P.H.S. DE LA SEMAINE POINTS
Michelle Sénéchal .......................................267
Excavation Yvan Pelletier
Kevin St-Onge .............................................279
Transpro BSL
P.H.Q. DE LA SEMAINE POINTS
Michelle Sénéchal .......................................898
Excavation Yvan Pelletier
Kevin St-Onge .............................................964
Transpro BSL

VENDREDI 19 H 30 : TRANSPORT GABRIEL LEBRUN 
PHSF ..... Michelle Sénéchal............................ 213
PHSM .... Marius Ouellet.................................. 267
PHSM .... Rock Dionne .................................... 247
PHTM .... Marius Ouellet.................................. 683
SAMEDI 10 H : PATRICE LEVESQUE, INSTALLATION DE CHEMINÉE 
PHSF ..... Océanne Gagné .............................. 190
PHSM .... Cédric Levesque .............................. 200
PHSM  ... Zachary Turmel ................................ 192
PHTM .... Marc-Olivier Pelletier ....................... 553 
DIMANCHE 19 H : ENTREPRISE DORIS PELLETIER
PHSF ..... Doris Pelletier .................................. 206
PHSM .... Cédric Levesque .............................. 237
PHTF ..... Suzie Michaud ................................. 544
PHTM .... Jean-Philippe Morin ......................... 625
LUNDI 13 H : CONSTRUCTION MARCEL CHAREST
PHSF ..... Yvonnette Bérubé ............................ 177
PHSM .... Réal Beaulieu .................................. 244
PHSM .... Gilles Bérubé ................................... 222
PHTM .... Réal Beaulieu ...................................611
LUNDI 19 H : RESTO-BAR ROCKFORD
PHSF ..... Diane St-Pierre ................................ 205
PHSM .... Patrice Levesque ............................. 254
PHSM .... Michel Malouin ................................. 251
PHTM .... Patrice Levesque ............................. 692
LUNDI 21 H : SAM (SERVICES AGRO-MÉCANIQUE)
PHSF ..... Luce Garon ...................................... 199
PHSM .... Laurian Drapeau .............................. 245
PHSM .... Christian Levesque .......................... 245
PHTM .... Laurian Drapeau    ........................... 667
MERCREDI 13 H : PROVIGO
PHSF ..... Aline Viel .......................................... 192
PHSF ..... Janine Chouinard............................. 182
PHTF ..... Aline Viel .......................................... 504
PHTM .... Jean-Yves Chouinard ...................... 528
MERCREDI 19 H : PNEUS FM
PHSF ..... Céline Corriveau .............................. 264
PHSM .... Isidore Roy....................................... 246
PHTF ..... Céline Corriveau .............................. 674
PHTM .... Isidore Roy....................................... 703 

Mardi 19 h

EXPLOITS DE LA SEMAINE
DIST. M. FROMAGE (ALAIN PLOURDE) (hommes)

PHS  ....Rémi Pelletier ................... 247 moy. 171
.............Cédric Levesque .............. 237 moy. 161
.............Réal Beaulieu ................... 244 moy. 171
.............Bernard Levesque ............ 234 moy. 166
.............Gabriel Lebrun .................. 209 moy. 144
.............Marius Ouellet .................. 267 moy. 205
.............Michel Malouin ................. 251 moy. 191

FAMILIPRIX EXTRA RAPHAELLE PARADIS 
ET MARCELLE PELLETIER INC (femmes)

PHS .....Céline Corriveau ............... 264 moy. 181
.............Michelle Sénéchal ............ 267 moy. 190
.............Luce Garon ....................... 199 moy. 144
PHT .....Céline Corriveau ............... 674 moy. 181

CLASSEMENT ÉQUIPES 3e BLOC POINTS
Le Roy du Déneigement ................................ 678
Excavation Yvan Pelletier .............................. 590
Alimentation L. Dubé .................................. 550,5
Mallette .......................................................... 543
Transpro BSL, Saint-Philippe ..................... 518,5
Les Aliments ASTA ........................................ 491
Mécanique Martin, Saint-Philippe ............... 477,5
Base 132 .................................................... 471,5

CLASSIQUE AGRICOLE 2019 
VENDREDI ET SAMEDI 29 ET 30 MARS

VOIR SITE WEB DANS ONGLET ACTIVITÉS 
POUR PLUS DE DÉTAILS

WWW.QUILLESSTPASCAL.CA  | 418 492-2146

KÉVIN ST-ONGE  
PHQ 1011
PHS 279

vous présente
L'ÉTOILE DE 
LA SE MAI NE

Transport Patrick Lebrun

WWW.QUILLESSTPASCAL.CASTATISTIQUES DE LA SEMAINE

Saint-Pascal
Tél. : 418 492-5943 • Cell. : 418 894-6967

pat4297@hotmail.com

du 14 au 20 février
2019

LIGUE ÉCLAIR Jeudi 19 h

Ouvert de 7 h à 21 h tous les jours 
Service de livraison à domicile

Saint-Pascal

 

Représentation tous les jours à 19 h 30
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www.cinemalouise.com
418 852-2891418 852-2891

JUSQU'AU JEUDI 7 MARS
SEMAINE DE RELÂCHE, 

OUVERT TOUS LES JOURS : 14 H ET 19 H 30

Déconseillé aux 
jeunes enfants

2D en 3D à 
19 h 30

en 2D 
à 14 h

DÉBUTANT LE 

VENDREDI 1er MARS
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7-A, Place de l’Église
Saint-Jean-Port-Joli

418 598-7255
centresgo.com

SAMEDI 2, MERCREDI 6 
ET JEUDI 7 MARS À 19 H 30 

« Une cartographie familiale des plus 
attachantes et des plus justes, mais 

qui se garde toujours du moindre juge-
ment. Ce qui prouve à quel point Rouve 
aime ses personnages et nous tend les 
bras pour plonger dans son univers. » 

(Christophe Foltzer, EcranLarge.com)
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Tél. : 418 598-6033
Cell. : 418 291-0918

NETTOYAGE - DÉGEL - ÉVACUAIR

Tuyau - Drain agricole - Égout - Ponceau

Alain Boulet, propriétaire

Saint-Damase-de-L’Islet, Québec
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AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 

PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 560, boul. Charest 
Est, Québec (Québec) G1K 3J3.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

NATURE DE LA 
DEMANDE 

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

Régie des alcools, des courses et des jeux

41
60
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09

19
_2

Cirque De La Pointe Sèche 
S.E.N.C.
 CIRQUE DE LA POINTE 
SÈCHE
 94, Route 132
 Saint-Germain (Québec)
 G0L 3G0
Dossier :  5 161 427

Un bar dans théâtre 
avec consommation 
dans les gradins

94, Route 132
 Saint-Germain 
(Québec)  G0L 3G0

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifi é ou par 
signifi cation à la personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux,  560, boul. Charest Est, 
Québec (Québec) G1K 3J3.

Licence RBQ # 8244-4159-58
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110, route Martineau, Sainte-Anne-de-La-Pocatière
Tél.: 418.856.2153 • Courriel : ferblanterieouellet@bellnet.ca

VENTE-INSTALLATION-MAINTENANCE
www.ferblanterieouellet.com

Frédéric D’Amours
Directeur et chargé de projet

418 868-9827
Division porte de garage

Partout 
au KRTB

OFFRES DE SERVICES

SAAQ-SAAQ-SAAQ. Victime 
d’un accident automo-
bile? Vous avez des bles-
sures? Contactez-nous. 
Consultation gratuite. M. 
Dion Avocats 1 855 282-
2022, www.sossaaq.com. 
(27/02)

PRIÈRES

Remerciements à l’Esprit 
Saint pour faveur obtenue 
avec promesse de publier. 
L.B. (27/02)

RENCONTRES

Contacts directs et ren-
contres sur le service # 1 
au Québec! Conversations, 
rencontres inattendues, 
des aventures inoubliables 

vous attendent. Goûtez 
la différence. Appelez le 
1 866 553-5652 pour 
les écouter ou bien, pour 
leur parler, depuis votre 
cellulaire, faites le #(car-
ré)6910 (des frais peuvent 
s’appliquer). L’aventure 
est au bout de la ligne. 
www.les-seductrices.com  
(27/02)

DIVERS À VENDRE

Couvercle de boîte en 3 
sections pour camion Nis-
san Frontier. (inf)
.............. 418 856-1549

Foin et paille en petites 
balles carrées. Tracteur 
John Deere 2155 avec loa-
der Hy-low. Lot de portes 
d’anciennes maisons. Pul-
vérisateur à l’acide pour 
presse. (27/02)
.............. 418 860-6541

Lot d’aspirateurs centraux 
usagers (reconditionnés). 
Plusieurs modèles dispo-
nibles : Beam, Duovac, 
Electrolux, Eureka, Aspi-
ratex. Idéal pour chalet, 
garage, atelier. (inf)
.............. 418 856-3712

À vendre, les 5 premiers 
albums complets de « Ré-
novation Bricolage », avec 
étui et plusieurs revues. Le 
tout pour 120 $. (inf)
.. 418 856-4853 (le soir)
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2019
LA TOUTE NOUVELLE

2� Traction intégrale symétrique

� Moteur Boxer®

� Système EyeSight®1

Avec un acompte de 2130,00 $. Montant total exigé avant le début 

48
Location de

$* $

* L’offre de location s’applique au modèle illustré, l’Ascent Commodité 2019 (KT2 C8), à transmission automatique, dont le prix de détail suggéré est de 37910 $ (taxes en sus). L’offre de location comprend 48 paiements de 449 $ (taxes en sus) par mois pour un terme de 48 mois et 2130,00 $ en comptant initial. Le premier paiement de 449 $ 

est requis à la signature du contrat. Le montant total exigé avant le début de la location est de 2 965,21 $ (taxes incluses). La location est basée sur une allocation annuelle de 20 000 km. Des frais de 0,10 $/km seront facturés pour les kilomètres excédentaires. Les frais d’inscription au Registre des droits personnels et réels mobiliers, les 

frais de transport et de préparation, ainsi que les droits spécifiques sur les pneus neufs sont inclus. Le permis de conduire, l’immatriculation (prix varie selon le client) et les assurances sont en sus. Le concessionnaire peut louer à prix moindre. L’offre et les spécifications techniques peuvent changer sans préavis. Le financement est offert 

sous réserve de l’approbation de crédit des Services Financiers Subaru par TCCI. L’offre est en vigueur jusqu’au 28 février 2019. Certaines conditions s’appliquent. 1. EyeSight® est un système d’assistance au conducteur qui peut ne pas fonctionner dans certaines conditions. Il incombe en tout temps au conducteur d’adopter une conduite 

sécuritaire et prudente. L’efficacité du système dépend de nombreux facteurs, tels que l’entretien du véhicule ainsi que les conditions météorologiques et routières. Consultez le Manuel du propriétaire pour les détails de fonctionnement et les limites. 2. Pour évaluer la résistance aux impacts, l’Insurance Institute for Highway Safety (IIHS) 

attribue à chaque véhicule une cote « Bonne », « Acceptable », « Moyenne » ou « Faible » selon sa performance dans cinq essais. Pour recevoir la mention Meilleur choix sécurité + 2019, un véhicule doit obtenir une cote « Bonne » ou « Acceptable » aux essais de collision frontale à faible chevauchement (côté passager) et une cote « Bonne » 

aux essais de collision frontale à faible chevauchement (côté conducteur), de collision frontale à chevauchement modéré et de collision latérale, ainsi qu’aux essais de résistance de toit et d’efficacité des appuie-tête. Le véhicule doit offrir un système de freinage d’urgence autonome (Subaru EyeSight®) en plus d’obtenir une évaluation 

« Avancée » ou « Supérieure » en matière de prévention des collisions frontales. Le véhicule doit aussi être équipé de phares spécifiques ayant obtenu une cote « Acceptable » ou « Bonne » à l’évaluation des éclairages avant. Pour plus de détails, rendez-vous au www.iihs.org. Visitez votre concessionnaire Subaru participant pour tous les 

détails. Ascent et Subaru sont des marques déposées.

155-A, rue Fraser, Rivière-du-Loup Grand Portage Automobiles

1 855 208-9131 GRANDPORTAGEAUTO.COM

AU CANADA
EN 2016 ET 2017
POUR LA SATISFACTION
À LA CLIENTÈLE

PASSEZ NOUS VOIR ET EN FAIRE L’ESSAI!
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ISRAËL GAGNON
Directeur des ventes Subaru

PHILIPPE DUBÉ
Conseiller aux ventes

SONIA DESCOTEAUX
Conseillère aux ventes

NATHANIELLE GUAY
Directrice financière
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